
55N° P_R/SG/BL

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transnettre, ci-joint,
un décret de présentation à l'Assemblée nationale d'un
projet de lOi-portant Code des Pensions militaires d'In-
validité.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre
ce projet à la délibération ~e l'Assemblée nationale.

Veuillez a réer, Monsieur le Président, l'assu-
rance de ma haute considération.

LEOPOLD SEDAR SENGHOR

onsieur le Président de l'Assemblée
nationale

-:- D A K A R -:-
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}lliDUBLIQUE DU SEJ:ŒGAL 67 - 0666 PR/SG/BL

II ) E CRE T

ordonnant l~ présentation à l'Assonblée
nationale d'un projet de loi portant Code
des Pensions nili to..iresd' Errva Li.d i, té.

LE PRES IDErTT DE LA REPUBLIQUE,

vu la Constitution

77 ) E CRE T E

Article ler.- Le Projet de Loi dont le texte
est nnnexé au présent décret, sera présenté à l'Assen-
b Lé e n at i.ona Le par le Ministre des Forces Arraé es , qui
ost chargé d'en exposer les notifs et d'en soutenir la
discussion.

Article 2. - Le Ministre des Forces Arrié cs ,
est cho..rgéde l'exécution du pr é sent décret.

Fait à Dakar, le 14 Juin 1967

LEOPOLD SEDAR SENGHOR
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~P/JR/~I3/02/I967
REPUBLIQUE DU SENE GAL

No~/__ ~0~4_6~3 __ /MFA/CAB-5/Pl-a
Clt- ID

-=-=-=::-=-
MINISTERE DES FORCES ARMEES

C A B l NET
BUREAU DES ARMEES

-/- PROJET DE LOI PORTANT CODE DES P~NSIONS -/-
MILl Tf1 l RES Q_~Î~VAL..lPJ2.S.

-:.:.:0=-

lLAPPORT DE PRESEi'JTATION

Le projet qui vous est présenté, au terme de longs et
complexes travaux menés en Commission Interministérielle, résulte
directement des dispositions de l'article 47 de la Loi n064-24 du
27 Janvier 1964 relative au régime général des pensions civiles et
militaires de retraite,

Aux term8S mêmes de cet article en effet, les militaires
doivent rester soumis " aux règles fixées par la législation spé-
ciale sur les pensions militaires d'invalidité pour toutes les inva-
lidités contractées ou aggravées par le fait ou à l'occasion du
service Il

Il est donc apparu nécessaire de faire définir par la
loi des règles nationales en matière de pension d'invalidité,et dans
un souci d'équité d'en étendre le bénéfice aux personnels de cer-
tains corps para-militaires ou non-militaire mais dont le statut,
les fonctions et les sujétions professionnelles sont comparables,en
ce qui concerne le risque d'invalidité à celles des personnels mili-
taires.

V
A

V
A x

Le projet de loi qui, dans la rédaction qui vous est
soumiso, comprend quatorze titres et quatre annexes, repose sur qua-
tro granrls princjpos juridi~ues ou jurisprudentiols communémont
admis en matièr8 de pansions militaires d'invalidjté, savoir:

Les ponsions d'invalidit6 repré~entent l~ajflm~t d'une
dett.? d?_~J',;_CJnn!=üss....ê.Q.r::,;?--.9..<:;_léL.tlation..envers ceux qui sont morts pour
elle, ou ont ~té v~cti~~s de blessures ou do ma13dies contractées
par 10 f2it ou ~ l'occas~~n du sorvice. Ellu revBt, par là mGme, un
caractèro d10rdre public,

_l_~~;2é.'.!2.ê...I:OJ~_~C},n...ll.D~.':;].J-f: s.....~..:::..s3 -:.l:-::.t è r..ê..~
mod a Li t é s :le; c a l.c uL de J.: ::'ndemn:~saU.Dn é t an c ~
10 t5~X d!~~v~lirl~~é 8t le gr~d8.

6 ••• / ••••
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3ème PRINCIPE.

L'ouverture du droit à pension est fonction à la fois
de la nature des infirmités ou de leur aggravation, de leur imputa-
bilité au service, de IGur gravité, et de leur incurabilité.

En matière d'imputabilité, a été retenu le double sys-
tème de preuve

preuve directe, apportée par constatation et par
détermination de la filiation entre le fait constaté
et l'infirmité invoquée; ou preuve contraire -

présomption d'origine.

A la condition dG gravité, se rattache la notion de
minimum indemnisable. De la condition d'incurabilité, découle le
caractère définitif ou temporaire de la pension.

4ème PRINCIPE.

Le problème de l'indemnisation implique l'évaluation
préalable de l'invalidité. Le critère retenu en cette matière est
l'incapacité fonctionnolle physiologique. Suivant l'importance de
celle-ci et la nature de l'infirmité, un certain pourcentage ou degré
d'invalidité est retenu. Il peut atteindre 10 degré d'invalidité
absolue (100 %)et être majoré pour lus grands Mutilés et les grands
invalides.

Nous n'avons pas estimé devoir procéder à l'établisse-
ment d'un guide- bar~me des Invalidités. Outre qu'il s'agit là d'un
travail complexe de pure technique médicale, les ~uides-barftmes
français de 1887 - 1915 - 1919 figurant en annexe au Code Français
annoté des Pensions d'Invalidité ont vieilli et nécessitent une
refonte partielle, sinon intégrale.

Dans la tarification des invalidités a été retenue la
distinction fondamentele entre infirmités simples et infirmités mul-
tiples, et pour eus dernières la discrimination entre les cas où unD
d'entre elles entraîne l'invalidité absolue ou non.

Sur ces bases, le taux des pensions d'invalidité est
déterminé en fonction d'un indice de pension qui croît progressive-
ment avec le degré d'invalidité. La valeur du point d'indice admis
par le Ministre des Finances sur la base du l/lOOOe du traitement
do base d'activité afférent à l'indice 782 de la Fonction Publique,
correspond à la somme arrondie de 320 F. " CFA". .

Le montant annuel des émoluments servis aux pensionnés
est obtenu en faisant le produit de l'indice par la valeur du point
d'indice.

x

x x

..../ .....
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Les principes genaraux ci-dessus définis font l'objet
du Titre l du projet. Le Titre II est consacré au Statut des grands
invalides et grands Mutilés; le Titre III aux indemnités aux tuber-
culeux et le Titre IV aux majorations pour enfants. Traitant des
accessoires de pension, ce dernier complète les Titres précédents
qui visent le principal de la pension.

Les Titres V et VI définissent les conditions d'éta-
blissement des demandes de pensions, de liquidation et concession
des pensions temporaires ou définitives, de révision pour aggrava-
tion de ces pensions, questions relevant plus particulièrement de
la procédure.

Les droits des veuves, des enfants et des ayants-
cause des personnes disparuas font l'objet du Titre VII. Dans l'éla-
boration de ces textes, il a été tenu compte des principes déjà
posés en matière de révision de la pension, dans le cas des mariages
polygames, par la Loi n064_24 du 27 Janvier 1964 relative au régime
général des Pensions Civiles et Militaires de Retraite. Les droits des
ascendants sont également codifiés dans un titre particulier (Titre
VI II)•

Le contentieux et le payement dES Pensions font
l'objet des titres suivants ( IX et X), et une série de dispositions
diverses, concernant les soins, les traitements, la rééducation,ont
été regroupées dans le Titre XI.

Bien que remaniés et adaptés, les onze premiers Ti-
tres du projett brièvement analysés ci-dessus, reproenont l'ensemble
des dispositions qui régissaient et régissent encore, dans l'Adminis-
tration Française, les pensions d'Invalidité. Cependant les textes
français, aux époques où ils furent établis -(Loi du 31 Mars 1919)
puis Codifiés (Loi 47-1454 du 6 AoOt 1947), demeurent muets sur nom-
bre de problèmes qui ont un lien étroit avec les pensions d'Invali-
dité. Il s'agit notamment:

- des positions dans lesquelles peuvent ~tre placés
les militaires atteints de maladies et dtinvalidités diverses,

- des conditions particulières d'attribution des
congés de longue durée ou de réforme temporaire, aux militaires at-
teints de tuberculose, maladie mentale, affection cancéreuse, polyo-
miélite, ou Lèpre.

Faute de texte législatif unique, l'Administration
Française avait été conduite à édicter des textes de circonstance
de caractère réglementaire, voire purement administratifs, qui figu-
rent notamment au B.D.E.M. Vol.86, et dans la Loi n049-983 du 23-7-
1949 -(BOPP,page 3499) modifiée par l'article 34 de la Loi n052-757
du 30 Juin 1952 ( BOPP,page 2309).

Aussi, considérant qu'une codification des divers
textes s'avère non seulemont nécessaire, mais indispensable, avons
nous procédé à une synthèse de ces dispositions qui ont été incor-
porées dans 10 projet de Loi en deux Titre distincts ( XII et XIII).

Enfin, le Titre XIV expose les règles d'assimilation
des qénéficiaires non militaires aux personnels mllitaires, conséquence
directe 'du principe retenu Ln t~te de ce rapport~

..../ .....
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En dehors des nOIDbIcu~ problèmes d'ordre juri-
dique, administratif, ou social qui ont jalonné les travaux de la
Commission Interministérielle, celle-ci a cherché à déterminer
l'incidence financière du projet sur le budget de la Dette Publique~

Conformément aux dispositions de l'article 10 de
l'Ordonnance n06301 du 15 Mai 1963 portant Loi organique relative
aux lois de finances faisant obligation d'inscrire dans une loi de
finances, préalablement à l'adoption d'une mesure créant des char-
ges nouvelles, des crédits suffisants, nous avons proposé, et le
Ministre des Finances a prévu l'inscription d'une somme de Vingt
Six millions de francs au budget de la Dette Publique.

Ces crédits sont estimés suffisants pour le fi-
nancement de la loi et notamment la régularisation des arrérages
déjà dus qui ont fait jusqu'à présent l'objet d'avances.

x
xx

Telle est l'économie générale du projet qui con-
tient l'essentiel des principes, règles, et procédures de la future
réglementation des pensions d'invalidité des militaires et assi-
milés, et qui est aujourd'hui soumis à votre approbation.-

.-/

~.-:V./
Amad Karim GAYE -

DAKAR,le I7

Cf loi n°1967/10 du 30 juin 1967

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



-/-
/MFA/CAB-5/P-l/a •

-/- A N N E X E l

AU RAPPORT N°/ 0 4 6 3
du 17/02/1967

Ordonnance - 60-54 et 60-55 du 14-11-60,portant organisation
générale de la Défense et des Forces Armées.

- Décret n061.010/MFTP-CAB du 4 Janvier 1961 modifiant les disposi~
tions de l'article 8 de l'Arrêté nO 3125/ET. du 14 Janvier 1952
concernant le régime des prestations familiales.

- Loi 61-10 du 7 Mars 1961 déterminant la nationalité Sénégalaise.
- Loi 61-36 du 15 Juin 1961 relative au régime Général des pensions.
- Loi 61-39 du 15-6-1961 portant création d'un Office National dos

Anciens Combattants et Victimes de Guerre.
- Décret 61-379 du 26-09-61 relatif au recrutement dans l'Armée.
- Loi 62-37 du 18-5-1962 fixant le Statut Général des Officiers

d'active.
- Loi 62-38 du 18-5-1962 fixant le Statut général des Sous-Officiers

de carrière.
- Loi 63-15 du 5-2-1963 fixant le Statut des Officiers de réserve.
- Décret 63-723 du 18-10-1963 fixant les limites d'~ge des person-

nels militaiÏ:res.
Instruction Présidentielle nOI02 du 23 Octobre 1963 relative à
la participation de l'Arfuée au maintien de l'ordre.

- Décret n063.745 du 8,11.1963 portant Statut du Personnel dans la
Gendarmerie •

- Loi 64-24 du 27 Janvier relative au régime général des pensions
civiles E~ militaires de retraite.

- Décret 64-138 du 21-2-1964 relatif aux limites d'âge des Officiers
et Sous-Officiers de la Gendarmerie.

- Décret 64-279 du 1/4/1964 rectifiant le Décret concernant los
limites d'âge des personnels militaires.
Instruction nOI069/MFA dun9-4-I964 pour l'application du Décret
fixant les limites d'âge des personnels militaires.

- Décret 64-311 du 28-4-1964 fixant le Statut des militaires do la
Garde Républicaine.

- Décret n064-476 du 26-6-64 fixant les attributions et l'organisa-
tion du Ministère des Forces Armées.

- Décret n064.569 du 30-7-1964 relatif à l'organisation militaire
du Corps National des Sapeurs-Pompiers et fixant les Statuts de
ces personnels.

- Décret n064.852 du 23.12.1964 portant organisation du Service
National des Pensions.
Loi 65-08 du 4-2-1965 modifiant l'Ordonnance n06054 du 14.11/60
portant organisation g~nérale de la Défense.
Loi 65-Q9 modifiant la Loi nO 62~38 du 16-5-1962 fixant Statut
général des Sous-Officicr2 de carrière.
Loi n065-10 modifiant la loi nO 62-37 du 18-5-1962 fixant Statut
général des Officiers d'active des Forces Armées.

- :- :- :- :- :- :- :"-
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REPUBLIQUE DU S ElfBGAL

ASSKTBLEE NATIONAL:;!;

RAPPORT

r t'prcsen e

nu nom de la

COr-OOSSION DE LA JJJiCISLATION, DE LA JUSTICE, DE L' ADNINISTRATION'

GENERALE ET DU PJ~C-L:GIjID)JTIr;rTERIEUR saisie pour Avis

concernant le

PROJET DE LOI nO 30/67 portant Code des Pensions Militaires
dl Invalidité

Par }~. l.Jo..mine DAlIJFAKHA,

Rapporteur .-
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Monsieur le Prusident,

Mes Chers Collègues,

Saisio pour avis, la Commission de la Lécislation, de
l' Administlno.tion Générale et du Règlement hlt·,:i. ;.L' n oxanâné
r'..:l cours de sn rounion du 23 Juin dernier, le projet do loi
portant Code des Pensions Militaires d'invalidité.

Aux torDes des dispositions de l'article 47 de la Loi
64-24 du 27 Janvier 1964 relative au Régime Génoral des Pons ions
~'Iilitaires, il est indiqué que" les militaires doivent rester
soumis alU~ règlos fixées par la Législation spéciale sur les
Pensions Ii:i_litaires d ' invalidité pour toutes les Lnvn.Ldd.i.tus
contract0es ou aggravées par le fait ou à l'occasion du
service."

Dès lors, il est apparu nécéssaire au Gouverncwent de
définir per une Loi les rèGles nationales en matière de pension
d' invalüli ta et d' é t end r-e le bénéf i.ce de la pension aux agents
de certo.ins corps para-militaires ou non militaires aynrrt duns
tous les cas des responsabilités et des risques identiques à
ceux doo nri.Li, taires *

Ce pr-o j ot de loi eounri s à nos d é.Li.b ér-a t Loria , qui est
conforne aux principes jurisprudentiels et juridiques, repose
sur qU_'l.l':i:C; C·].lAIIDS ?RINCIPES :--..._ ..-.-.~.~.•..__._~._--

La premier principe traite du paiement de la dette de
recoIT~aissance de 10- Nation envers ses morts;

Le deuxième principe fait état de la réparation et pr,jsonte
un car-act er-e spécifique pour les modalités de co.Lcu.L de
l' Lndonru.aa+Lon du taux d ' invalidité;

Le troisièmo principe traite de l'ouverture du droit à
pension, et enfin

.../ ...
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le qua'tr-Lème principe d6finit le crt-cère dl 8 va.l.ua+Lon

préalable de l' tnvalidité.

Hais l'originalité de ce pr-o j ot rt;sido darie le fait que,
SI inspirant de la Législn tion Fr2:.ll9a:Lsoon La matière, le
Gouvernement a repris et adapté à n08 roalités propres It ensonble
des dispositions qui régiGsent lOG pensionG dl invnlidité dans
l'Administration Française. CeGdispositions sont inoorporées
dans les titres XII et XIII du :9roj~)t qui nous est soumis.

Telle est, brièvement r-éaunce, l' .icononu e du tox+e,

Il va sans dire que son vote aur-a dos incidences financières
sur le budget de la dette publique. J.JoGouvernonont y a pensé.
En aplJlication des dispositions dE1l'ar-Gicle 10 de l'Ordonnance
nO 6301 du 15 f/iai portant Loi Organique relativo aux Lois de

a
Finances, le Hinistre des Finances j-Lnscrit sur le Budget de l'Etat
la sommede 26 millions pour règlonont dos arr6rages qui sont
dus.

La Conwission de la Législation, de l'Administration
Générale et du Règlenent Intérieur V\.JUi:J r-cc oramand o l'adoption
du texte ./-
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

ASSEW:BLEE NATIONALE

R A P P 0 R T

présenté

au nom de la

COI',],'lSSION DE LA SANTE~ DU TRAVAIL, de la FONCTION

PUBLIQUE et des AFFAIRES SOCIALES? saisie pour avis

sur le projet de loi nO 38/67 portant
Code des Pensions Nlili taires d f Invalidi té

par
Iif. Abdoulaye BA

rapporteur.-
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Monsieur le Président,
Mes chers Coll~gues,

Saisie pour avis, la Comnd ssi cn
du Travail, de la Fonction Publique? de la Santé et
des Affaires Sociales, s'est réunie pour examiner
le projet de loi nO 38/67 portant code des Pensions
Militaires d'Invalidité.

Ce projet fait définir des règles
nationales en matière de pension d'invalidité dont
le bénéfice sera étendu aux personnels de certains
corps para-militaires ou non militaires mais dont les
fonctions et les sujétions présentent la même analo-
gie en n~tière d'invalidité à celles des militaires.
Il comprend 14 titres définissant les droits à pen-
sions, le statut des grands invalides et des grands
mutilés, la liquidation des pensions, les pensions
pour les ascendants, les dispositions relatives au
paiement des pensions, les congés de réforme.

La Commission du Travail, de la
Fonction Publique, de la Santé et des Affaires So-
ciales n'a apporté aucune modification à ce projet
de loi.

Elle vous demande en conséquence
de l'adopter.
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ASSEMBLEE NATIONALE DU S ENEGAL
-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-

2ème LEGISLATURE

2ème SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1967

présenté au nom de la

Commission des Finances, des Affaires
Economiques, du Développement

et du Plan

Sur le Projet de Loi nQ 38/67 portant Code des
Pensions militairos d'invalidité.

Par Monsieur Mamour Ousmane BA
\ Rapporteur Général
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Honsieur le Pr~sident,

Mes chers coll~guos,

Snisie pour avis, votre COillmission des Financos, dGS

Affaires Ec on ouj.q uo s , du DéveloppelJ10nt et du Plan, s'est réuni" Iv

24 Juin 1967 h l'offot d'examiner le projet de loi nQ 38/67 portant
Code des Pensions Militaires d'invalidit~.

Votro Commission des Finances s'ost pünchéo sur l'aspoct
financier et budg~tairo du projet de loi soumis k notre approbation.

Lo taux dos pensions d'invalidité est déterminé on
fonction d'un indice de pension qui augmente progrossivecent avoc
10 degré d'invalidité. La valeur du point d'indico rotenuosur la

o
base de 1/100~ du traitomont de base d'activité afférent k l'indico
782 de la Fon tion Publique, correspond k la socco arrondio de
320 Francs C.F.A.

Lo montant annual do la pension ost obtenu en faisant
10 produit do l'indice par la valour du point d'indico.

L03 charges nouvelles, 26 millions do francs C.F.A.,
résultant do l'adoption de ce projet de loi, sont prévues au
chapitre de la Dette publique du budget général du l'Etat -
gestion 1967/1968. Ces crédits sont estimés suffisants tant pour
financor los pensions on cours, que pour régulariser los arréragos
déjk dQs qui ont fait jusqu'k pr6sont l'objot d'avances.

Dans cos conditions, votre Commission des Finances émot
un avis favorable k l'adoption de co projet de loi.

Cf loi n°1967/10 du 30 juin 1967

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



REPlfBLIQUE DU SENEGAL

ASSEm3LEE NATIONALE

RAPPOR'r

présenté

au nom de la

COI!/j}TISSION DE LA DEFJ.:]NSE saa o.i o sur le fond

concernont le

PROJ3T DE LOI n? 38/67 PCHTi:.Wr CODE DDS :enNSIONS rULITAIRES

DI INVALIDITE

Par N. DiGnctiO lYIalick NI DIAYE ,

:tln:9porteur .-
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Monsieur le Président,
Mes chers collègues;

L'article 47 de la Loi nO 64-24 du 27 -1 - 64 re-
lative au régime général des Pensions Civiles et Militaires
de Retraite dit: je cite:

ARTICLE 47 :"Les mil:itairesrestent soumis aux règles fixées
par la législation spéciale sur les pensions militaires
d'invalidité, pour toutes les invalidités contractées ou
aggravées par le fait ou à l'occasion du service" -

Le projet de loi soumis à votre sanction donne
satisfaction aux dispositions de l'article que nous venons
de citer en référence - Il touche aussi le personnel des corp:
de l'Etat dont les statuts, les fonctions et les sujétions
sont comparables au point de vue de risque d'invalidité,à
ceux des militaires. -

Quatorze titres et quatre annexes composent le
texte et font ressortir les principes suivants :

- PAIEMENT D'UNE DETTE DE RECONNAIS!NNCE DE LA

NATION envers ses serviteurs morts pour elle; serviteurs

qui ont eu des blessures graves à son service et qui y ont
contracté des maladies longues à guérir ou incurables -

Le second principe définit le caractère spécifique
de la Réparation;

le troisième, de l'ouverture du droit de la pension,
sujette à certaines conditions:

Nature des infirmWés ou de leur aggnavation, de
leur gravité ou de leur incurabilité.

Il faut définir aussi en quoi l'invalidité eatim-
putable, d'où la nécessité de fournir des preuves

PREUVE DIRE~TE ou preuve contraire;

... 1...
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PRESOMPTION D'ORIGINE

Le 4è principe parle de l'indemnisation, de l'évalua-
tion, de l'invalidité, de la capacité fonctionnelle physiolo-
gique, de la tarifications des invalidités:
- infirmités simples
- infirmités multiples;

Du point d'indice admis par le Ministère des Finan-
ces par rapport à l'indice 782 de la Fonction Publique.

Les membres de la commission de la Défense, aprés
avoir entendu les explications du commissaire du gouvernement
et aprés avoir posé de nombreuses questions, sont passés à

l'examen des 138 articles contenus dans les quatorze titres
du Projet de Loi.-

TITRE PREMIER - CHAPITRE PREMIER - DROIT A PENSIONS
DES INVALIDES -

- ART. 1 à 2 - Conditions du DRoit à Pensions, les Bénéfi-
ciaires de la Pension - ce quiOOUVrê droit à la Pension; -

- ART. 3 - La preuve de l'infirmité n'est pas admini$trée
surIe champ - l'article 3 définit certains cas d'où peut pro-
venir l'invalidité (p.2)

- ART. 4 - Les Degrés d'invalidités -

- ART. 5 - Le point de Départ de la pension.

- CHAPITRE II -

ART. 6 & 7 - Dispositions touchant les ayants.droit des pen-
sions définitives et Pensions temporaires.

le CHAPITRE III traite des CATEGORIES DE PENSIONNES

Pensions mixtes ou composées et du taux des pen-
sions}de l'ART. 8 à l'ART. 24 (soit 16 ART.) "

.. ·1...
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- L'ARTICLE 13 - stipule que lorsque le militaire ou assi-
milé esr radié des cadres avant d'avoir accompli les 15 ans
de services, il n'aura droit qu'à une pension d'invalidité
au taux de gradé.

TITRE II - TRAITE DU STATUT DES GRANDS INVALIDES
ET DES GRANDS MUTILES -

CHAPITRE PREMIER - DISPOSITIONS GENERALES -

L'article 25 indique ceux qui sont considérés
comme grands invalides;

a) 1es titulaires des pensions égales ou supé-
rieures à 85% - ou régulièrement proposés pour une pension
de cette nature.

L'article 26 présente ceux qu'on peut appeler
grands mutilés, les grands invalides, amputés, aveugles,
paraplégiques; ceux atteints de lésions crâniennes avec
épilepsie, équivalents épileptiques ou aliénation mentale
par suite d'une blessure, par suite maladie contractée par
le fait ou à l'occasion de service -

b) Les pensionnés dont le degré d'invalidité
atteint 85% ou infirmités multiples dont l'invalidité est
égale ou supérieure à 85%.

- ART. 27 - Grands mutilés - (pensionnés par suite blessu-
res de guerre, blessure en service commandé). Amputés,
Aveugles etc ••• (voir article 27).

Le CHAPITRE II du TITRE II, traite des ALLOCA-
TIONS SPECIALES, TEMPORAIRES AUX GRANDS INVALIDES -

- ART. 28 - stipule des allocations spéciales, temporaires
et les indices de pension dont peuvent avoir droit, les
grands invalides définis par l'article 25•

. . .1· ..

~---------------------=----~----------------------~~--~---<~
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- ART. 29 - Allocations spéciales portant le N° 6 attribuée
aux Amputés d'un membre - (voir tableau P. 13 du P. de Loi)

Cette allocation est cumulable avec les autres
allocations spéciales instituées par l'article 28.

CHAPITRE III - ALLOCATIONS SPECIALES & COMPLE-
MENTAIRES AUX GRANDS MUTILES -

- ART. 31 - (Le Statut des grands mutilés défini aux arti-
cles 26, 27
page 14, Alinéas A & B).

bénéficaires des droits - voir

TITRE III - INDEMNITES PARTICULIERES AUX TU-
BERCULEUX -

- ART. 32 - CAS DU TUBERCULEUX - (indice 914)

- ART. 33 - L'indemnité de soins aux tuberculeux est attei-
buée aux pensionnés à 100%, pour tuberculose deJR~t~re sui-
vant certaines conditions (voir l'article page 15)

- ART. 34 - L'indemnité de soins étant accessoire de la pen-
sion, son point de départ se situe à la date de la demande.

- ART. 35 - L'invalide considéré comme guerl. -sens article
32, a droit pendant un an, à l'indemnitéJ~oins, totale ou
partielle -

- ART. 36 - L'invalide guéri,s'il ne peut pas reprendre son
activité première, doit bénéficier d'un reclassement social,
dans les plus brefs délais.

- ART. 37 - Traite _ de la rééducation professionnelle
si le reclassement social ne peut être assuré avec l'aide
de l'Etat -

- ART. 38 9jR€cours à une rééducation professionnelle -
L'indemnité de reclassement et de ménagement est attibuée
suivant certaines bases - (voir art. 38 page 16, alinéas
A, B & C) ... j ...

Cf loi n°1967/10 du 30 juin 1967

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



- 5 -

- ART. 39 -traite des indemnités de Ménagements ou de re-
classement (art. 35, 37 & 38); du non cumul de ces indem-
nités, de possibilité d'option entre les articles 35,37,
38 et les allocations spéciales -

- ART. 40 -Du danger de contagion - des soins obligatoires
en matière de prophylaxie.

TITRE IV - MAJORATION POUR ENFENTS -

- ART.41,42 &43traitent de la majoration pour enfants de
1 à 20 ans

TITRE V - ETABLISSEMENT DES DEMANDES DE
PENSIONS - LIQUIDATION & CONCESSION DES PENSIONS
TEMPORAIRES OU DEFINITIVES -

- ART. 44, 45 & 46 concernent les demandes de pension.
(Titre personnel pour Ailitaire ou ex-~ilitaire) - DU

délai d'introduction de la demande, de la révision. d'une
pension antérieure -

- ART. 47 & 48 traitent des dossiers de pensions d'invali-
dité et de la décision comportant attribution de}~ension -

TITRE VI - REVISION POUR AGGRAVATION DES PEN-
SIONS TEMPORAIRES & DES PENSIONS DEFINITIVES -

- ART. 50, 51, 52 & 53 - traitent des révisions de pension
pout aggravation, pour aggravation d'une ou plusieurs infirmités; le droit.

d ,.. l' '/avaitd .l be reV1Slon pour ce Ul qUl per u un oel ou un mem re,
vient à p.erdre._.par accident le second' oei I ou le second

membre -
TITRE VII - DROITS DES AYANTS-CAUSE' DES PER-

SONNES DECEDEES OU DISPARUES -

CHAPITRE 1er - DROIT A PENSION DES VEUVES -

- ART. 54 - Ont droit à pension
1°) Les veuves des militaires et assimilés

dont la mort a été causée par des blessures ou suites
blessures contractées dans les conditions définies aux

.. ·1· ..
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articlès 3 & 10;

20) Veuves de militaires ou assimilés dont la
mort a été causée par des maladies oontractées ou aggravées

, d f' /danaers ou l f' 't .par sUlte e atlgue$ aCClaen~s survenus par e _al ou a
l'occasion de service.

- ART. 55 - Droit que le second mariage ouvre à la veuve par
suite du décès de son second époux -

- ART. 56 - traite du cas de l'époux divorcé à ses torts et
remarié, laissant à son décès une veuve ayant droit à pension -

CHAPITRE III - DECHEANCE DU DROIT A PENSION DES
VEUVES :

- Les articles 57 & 58 - traitent de l'abandon du domicile
plus de trois ans avant le décès de son mari;

- des veuves qui contractent un nouveau maria~e ou vivent en
en concubinage;

- des femmes séparées de corps ou divercées etc •..
- de l'action en déchéance, dans ces trois cas -

CHAPITRE III (suite) -

- Les articles 59 à 63 - ont trait à la fixation de la pen-
sion des veuves.

CHAPITRE IV -

- Les articles 65 à 68 - traitent des droits à pension des
enfants: enfants naturels ou reconnus, enfants adoptifs; de
leur âge, de l'âge limite pour attribution pension.

- Les articles 69 & 70 - fixent les droits à pension des enfant<

- L'art. 71 - stipule du droit des veuves et enfants aux pres-
tations familiales.

- Les articles 72 & 73 - sont consacrés au droit pension des
ayants cause de personnes disparues -

.../ ...
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- Les art. 74, 75, 76 & 77 - traitent du droit à pension des
ascendants -

- l'art. 78 - De la déchéance du droit à pension des ascenàant
...

- Les articles 79, 80, 81, 82 & 83 - se rapportent à la
fixation de la pension aux ascendants.

- Les articles 84 & 85 - Traitent de la révision par erreur
et les voiex de recours -

- L'art. 86 - Dispositions générales relatives au paiement
des pensions, leur incessibilité et insaisissabilité -

- Les articles 87, 88, 99 & 90 - Traitent de la suspension
du droit à pension (p. 34) - la suspension intervenue par
la radiation des cadres par mesure disciplinaire -

- par la condamnation prononcée par application du Code
de la Justice Militaire -

condamnation à une peine applicative ou infamante -
(voir libellé art. 87)

- Les articles 91 & 92 - Le cumul de pension -

- Les articles 93 à 98 - Dispositions décisives touchant
les soins, les trai tements, la rééducation -

Dans le libellé de l'article 95 -
Au lieu : de sonooes dûment réclamées
~ :sommes indûment réclamées.

- Les articles 99 à 102 - DES ALIENES -
De la pension à verser aux veuves, énfants ou ascendants

d'aliénés.

- Art. 103 - Traite de l'appareillage -

- Art. 104 - De la rééducation professionnelle -

- Art. 105 - Donne au militaire ou assimilé la possibilité
de se présenter sur demande ou d'office, à une commission
de Réforme -

...1...
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- Art. 106 - Dit ce que détermine la commission à l'égard
de l'officier, des SjOfficiers de carrière, militaires
servant au delà de la durée légale de ser~ice ou en vertu
d'un contrat -

- ART. 107 - Détermine de l'imputabilité ou de la non
imputabilité au service de la maladie ou de l'infirmité,
de la fixation du taux de l'invalidité -

- ART. 108 - De l'application de la décision de la Commis-
sion de Réforme -

- ART. 109 - Pour les Officiers ou assimilés en activité
de service, la commission de Réforme propose les mesures
à suivre -

- ART. 110 - Explique ce qu'est pour l'6fficier la position
de non activité pour infirmité temporaire, ses conditions,
ses conséquences -

- ART. 111 - Dit ce que signifie la position de non dispo-
nibilité pour l'Officier de Réserve dépourvu d'emploi
à la mobilisation -

LE CHAPITRE III DU TITRE XII dans ses articles
113 à 115 traite de la RBFORME ?~ezS}OFFICIERS DE CARRIERE
& ASSIMILES -

- ART. 116 - Traite du cas du militaire ou assimilé servant
sous contrat au delà de la durée légale -

- ART. 117 - Traite le cas du militaire ou assimilé ser-
vant sous contrat, pendant la durée légale -

DANS LE TITRE XIII, nous trouvons les condi-
tions particulières d'attribution des congés de longue
durée ou de réforme temporaire aux militaires et assimilés
atteints de Tuberculose, de maladie mentale, d'affection
cancéreuse, de Poliomyélite, de lèpre ou trypanosomiase-

...j ...
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Les principes généraux sont contenus dans l'arti-
cle 118, tandis que les articles 119, 120 à 132 traient des
congés de longue durée pour maladie - ilsprésenten t les auto-
rités ayant pou~oir de nomination sur proposition de l'auto-
rité médicale; les bénéficiaires du congé de longue durêe -
Le point de départ de ce congé - des obligations que doivent
remplir les titulaires du congé de longue durée.

CHAPITRE III - CONGES DE REFORMES TEMPORAIRES -

- ART. 133 - Les Bénéficiaires du congé de réformes temporaires·

- ART. 134 - Autorité médicale propose mise en congé à auto-
rité ayant pouvoir de nomination.

- ART. 135 - De la perte des droits à la solde, du Milliaire
rayé des contrples -

- ART. 136 - Du contrôle des militaires ou assimilés placés
en congé de réforme temporaire -

- ART. 137 - Des congés temporaires nO 1 et temporaires n02
pour une durée légale de service actif légal -

TITRE XIV -

LIRE : assimilation de grades
AU LIEU DE ;"assimilation de cadres"

L'unique article de ce TITRE XIV (art. 138) pré-
sente les corps qui sont assimilés aux Officiers des Forces
Armées, aux militaires non Officiers servant au delà de la
durée légale, aux militaires non Officiers servant pendant
la durée légale.

Monsieur le Président, mes chers collègues, l'ap-
plie plication de la loi ne pose pas..de:problème ..Ses incidences:

fin fin.ancièrcs sont prévues dans le:büdget de la Dette pour une
v~leur de 26 Millions •• D'a~trc ~a~~~dcs dispositions gfné~
r-a Lcs, human i t'aires contenues dans le présent proj et de Loi

s'ajoutent à une série de mesures heureuses déjà prises portant
.'.1...,
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sur l'Organisation générale de la Défense, des Forces Armées
et de la Gendarmer.ie -_ (Voir Annexe L, au rapport n ? 0463
MFA/CAB-5/P-1A du 17-02-1967).

Elles ne manqueront de susciter, dans les
milieux intéressés, un accueil plein de f~veur et de satis-
faction.

Sous le bénéfice de ces observations et compte
tenu de l'amendement fait à l'article 95, et au TITRE XIV,
la commission de la Défense vous invite d'adopter ce projet
de loi qui vient à son heure, et qui ne soulève de sa ~art
aucune objection.

DINNOUM HALICK NDIAYE

~--------~----------~.--------~--------~----------------~~--~-~--------~
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portant Code des Pensions
militaires d'invalidité.-

V1~ U.t 1"-------------.------------.\
\

\ i

L'ASSEIYlBlEENAT IONAlE a délibéré et a adopté ..

le PRESIDENT DE lA REPUBLIQUE promulgue la loi dont
la teneur suit

TITRE 1er

DROIT A PENSIONS DES INVALIDES

CHA PITRE 1er

CONDITIONS DU DROIT A PENSION

ARTICLE 1er.-
Ont droit au bénéfice des dispositions de la présente loi

1°)_ les militaires des Forces Armées de Terre, de Mer, de l'Air, et de la
Gendarmerie, atteints d'infirmités résultant du service ou aggravées

par le fait ou à l'occasion du service;

2°)_ les personnels des corps assimilés, visés à l'article 138 ci-dessous,
atteints d'infirmités résultant du service ou aggravées par le fait
ou à l'occasion du service, Co droit s'exercera dans les conditions
qui seront définies par un décret;

3°)_ Les veuves, les orphelins et les ascenrlants dos personnels visés aux
paragraphes 1 et 2 qui sont morts au service de l'Etat.

ARTICLE 2.-
Ouvrent d~oit à pension

1°)_ les infirmités résultant de blessures reçues par suite d'évènements
de guerre ou d'accidents éprouvés par le fait ou à l'occasion du ser-
vice1

../ .....
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2 °/ - les infirmités r éeu.Ltant de maladies culYcractées par le fait
ou à l'occasion du service;

3°/- l'o ..!,c,;ravationpar le fait ou el. l'occasion du ser-
vice d'infirmités étrangères au service.

ARTICLE3.- Lorsqu'il n'est possible d'adrninÜrcrer ni la preuve
. que l'infirmité ou l'aggravation résulte d'une des

causes prévues à l'article 2, ni la preuve c ,n'i:;l~aire,elle est
présumé. imputable au sernce à condition:

1°/_ s'il s'agit de blessure, qu'elle ait été constatée
avant la cessation du service actif de l' Lrrt ~J:,e8Gé;

2°/_ s'il s'agit de maladie, qu'olle n'ait été constatée
qu'après le quatre vingt dixième j our de aer-vLce effectif et avant

le trentième jour qui suit le retour de l' in'i:;(,il~essédans ses foyers;

3°/ - en 'cout état de cause, que soi.t ét2.blie médicalement
la filiation entre 12, blessurè ou la maladie "Y;',IJ.tfait l'objet de
la constatation et l 1 infirmité invoquée.

En cas d ' interruption de service (~,'une d,urée euper-a eur e
à quatre v~t dix jours, la présomption ne jüue qu'après le quatre
vingt dixième jour \,:ui suit la reprise du 8cTv:i.c:e8~~fectif.

La présomption d t imputabilité SI applic;ue exclusivement
aux constatations :t'L.ites :

soit pendant le service (ou d2.L'1sles conditions prévues
au 2°7 ci-dessus)

- soit D.U cours d' une guerre ou (:,1 ulJÔré',:cionsassimilées,
compte tenu des délais prévus 8.UX precédents alinéas

soi t au cours d t expédi tions de' police ou de sécurité à
l' int.,;~~ieur du Territoire ;

- soit cm cours d'opérations Ldenc.i rues à l'extérieur de
celui-ci pour le compte d'un or,anislIJe international
ou supranational.

Toutefois, la présomption bénéficie aux prisonniers de
guerre et internés ~"l'étranger, à condit i.on eue leurs blessures
ou maladies aient êt~i régulièrement conatat éoa (.:ns les six mois qui
suivent leur arrivée dans le territoire, apres un contrÔle médical
régulièrement effectué par un organLsmede 11 .rbat,

ARTICLE4.- Les pensions sont établies d'après l'mL des degrés
d' Lnva.lLd.Lté définis aux annexee l à IV ci-après. Sont.../ ...

Cf loi n°1967/10 du 30 juin 1967

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



3

prises en considération los infirmités entraînGLt uno invalidité
égale ou supérioure à 10 p~ 1000

Il est concédé une pension
10/_ au -Citre d' infirmi tés résul-(;cntdo blessures, si

le dogré d'invalidité qu'elles entraînent atco i.rrt ou dépasse 1(; p
100.

20/_ au -Citre d 'infirmités résul"(;[Ultdo maladies asso-
eiées à des infirmités résultant de blessurc8, si l~ degré total
d'invalidité attoint ou dépasse 30 po 100.

Dans le c~s contraire, reste prise un considération l'in--
demnisation de l'infirmité résultant de la blessuro.

3°/- au titre d'infirmité r-éeu.Lt ant uxclusivement de
maladie si le de3ré d'invalidité qu'elles entraînont atteint ou
dépasse :

- 30 p. 100 en cas d'infirmité uniquu ;
- 40 p. 100 en cas d'infirmités multiples.
En cas d' aggravation par le fé'ü t ou 2, l'occasion du

service d 'une infirmité étrangère à celui-ci, cccco aggravation
seule est prise on considération ot Lndemnd s-éo "le unS- écrré,mt 'df'.ns
los tonditions définies aux alinéas précédents.

Toutefois, lorsque le pourcentaGo -CotaI de l'infirmité
ainsi aggravée ost égal ou supérieur à 60 p. 100 l~ pGnsion est
établie sur ce pourcontage sous réserve des Qj.spositions de l'~rti-
cle 53.
ARTICLE 5.- Le point de départ de la pension est fixé :

a)- à la date du procès-verbal de lR Commission de
Réforme, lorsque cette dernière statue sur 10 cas de
pcr-aonnc l,s en activité de scr-vLco ;

b)- dans tous les cas, à la dato (::.0 1[', d omand o formulée
par l'intéressée ou son rcpresol1-G2Ilt.

CHAPITRE II
PENSIONS D~INI~IVES ET PENSIO~N~S~T~~=v~if~y~l~lh~I~~~~~;'S~I_
! kARTIC!1E ~.-

1°/_ Il Y a droit à pension définitiv0 : .../ ...
1

1
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lorsque l 'infirmité causéo par le" blessure ou la
maladie est incurable ;

- en cns de blessuro après une période do 3ans (nrti-
cle 7 A)
en CRS de maladio après une période de 9 ans (Arti-
cle 7 B)

20/_ il y a droit à ponsion temporaire si l' infirrnité
causée par la blessure ou la maladio n'est p;"..8 reconnue incurable.

En cas d~infirmités multiplos dont l'une ouvre droit à
ponsion temporaire l'intéressé ost admis à pension temporaire pour
l'cnsomble de ses infirmités.
ARTICLE 7.- La pension temporaire ost concédée pour trois années,

sauf en co qui concerne los réformés temporaires qui
n' y ont droit que pendant 10 temps où ils sorrc ..n position do ré~-
formo. Ello ost renouvclable par période tri..:.;nnaleaprès examens
médicaux, jusqu'à concuronco de neuf ans.

A)- Au cns où la ou les infirmités résultent uniquomunt
de blessures, la situation du pensionné doit, (".D.nsun délai do trois
ans à compter du point de départ légal de 12 pons Lon définie; à l'Rr-
ticlo 5, âtro définitivement fixée ;

soit pIT conversion de la pension temporaire en pension
définitive à un taux supériour, é:?,Hlou infériour au
taux primitif;
soit par suppression de toute pension, dans le cas où
l' inveJ..idité a disparu ou est (~ovenuG inférieure au
degré indemnisable.

/telolporaire
Tout bénéficiaire d'une pension chez qu i, intorvient

une complication nouvelle ou une aggravation de son infirmité, peut,
toutefois, sans attendre l'expiration de la pôriodc de trois fins,
adressor une domé~de de révision sur laquello ln Commission de
Réformo doit statuer dans los doux mois.

B/- Au cas où une infirmité, ouvrnn t c.roit à une pension,
associée ou non à d 'aut.r-os , résulte do ma.Lad i.os , la pension tempo-
raire est, à l'expiration de chaque période soit ronouveléo, à un
taux supérieur, é{:')alou inférieur au taux primitif , soit supprimée
si l'invalidité a disparu ou est dovenueinférie~ITe au degré indem-
nisable. .../ ...
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En tout état de cause, la situation du pensionné tem-
poraire doit, à l'expiration du délai de neuf .ins qui suit le point
de départ légal de la pons Lori être défini tiV('l"o:;:rcfixée :

_ soit P2T la convürsion de la pension tomporairü on
pension définitive ;

- soit po.r la suppression do touto pension.

CHAPlTRE III
O.•:"TEGORIESDE PENSIONNES

PENSIONS DITES MIXTES OU COMPOStES. .-
TAUX DES PENSIONS

:ARTICLE 8.- Ont droit à pension d' Lndcmnf.sat.i.onou à ses acces-
soires :

1°/_ les invalides simples auxquels est reconnuo une
invalidité inférieure à 85 % et supérieure r.ux taux Lnd omnd.aab.l ce
fixés à l'article 4 ;

2°;_ les ~)rC!ndsinvalides titulaires d'un taux d'inva-
lidité minimum de 85 p. 100 dc~s les conditions définies à l'ar-
ticle 25 ;

30/- les gr-ands mutilés r-éunf.eaant los conditions dé-
finies à l'a~ticle 26 in fine et à l'article 27.
ARTICLE 9.- ta liquidation des pensions d'invalidité s'effectue- . sur la base de deux taux :

- le taux du soldat fixé à l'annexe l do la présente
J-oi ;

- le tiaux du grade fixé à l'Annexe l bis de la pr éacrrt.o
loi.

A/- Lo taux du soldat est attribué aux punsionnés en
activité do service. Cetto ponsion est cumulable avec la solde
d'activité.

Le taux du soldat ost
ayant opté pour une ponsion dite
tions définies aux articles 10 -
subséquents :

éga.Lcmorrt é':c-Gri tué aux pcr-sonno.l.s
mixte ou compoe éc drm s les condi-
11 - 12 - 13 - 14 - 15 et 16

... 1 · · ·

P.,....
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personnels radiés des contrÔles ~our infirmités ~ttri-
buab.Los à un service accomp.Li , CD. owérntion de guerre
ou réputée telle, et n' ayant p'~.s=;.cquisdes droits à
pension de services
personnels atteints d'une infirïùité imput0.ble nu
servicu et ayant acquis des droits à pension do ser-
vices ;

_ personnels non officiers réformés définitifs nO 1 n'a-
yant pns ac~uis dos droits à pension proportionnelle"

B/- L. tnux du grade est servi aux personnels ayant opté
pour une pension dl invn.lidité au taux du grGèJ.enu lieu et p.Lnc o de
la pension mixte 8.U taux du soldat prévu au p2.r2.~r8.pheÂ ci-dessus.

La pension au taux du grade est é,j?lelüont servie aux
ayants-cause du militaire ou de liagent décédé -Titre VII - Arti-
cle 54-
ARTICLE 10.- Les militaires de carrière et f1..ssimilésen activité

de sorvice, radiés des cadres pour infirmités impu~q-
bles :

à une opération de guerre ou assimilée ;
à des opérations de police ou èe sécurité effectuées
à l'intérieur du Territoire;

- à des opérations identiques hors de celui-ci pour le
compte d'un organisme intern2.tionf'..1ou supr-a-ciatd onn.L

et qui n ' ont pas accompli un nombr-e i..suf'f'Learrt d'années
de services, pour nvoir droit, soit à une punsion d'~cienneté,
soit à une pension proportionnelle, peuvent obtùnir une pension
mixte rémunérant, d'une part, les services uffoctif€ et les campa-
gnes qu'ils ont ::,ccOî"J.plis,et compr cnan t la pr.r t "Services" décomp-
tée à raison de 2 ~o de la solde de base acquisu 2. 12, radiation des
cadras pour chacunu da leurs annuités liqui{f'..blosat, d'au,tre prcrt,
une pension d' inv;",lidité attribuée sur la base du to..uxdu s o.td-vt ,

Ide la
pension

ARTICLE 11.- Dans 10 cas où le pensionné 2 fnculté d'option entra
10 bénéfice de la pension mixte (p,,"rt"Servicos" plus

taux du sold~t) et celui/d'invalidité (au t2UX du grade) la solu-
tion la plus fn.voyr;blalui est obligatoircmunt proposée.

Toutefois, la pensionné reste libre d'exercer l'option
de son choix qui devient alors irrévocable. .../ .."

Cf loi n°1967/10 du 30 juin 1967

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



7

ARTICLE12.- .En aucun cas ~ la pension dl inva.li0,i té D..ccordéecon··
formémunt aux disposi tj_O!lSde l t ;-:'.rticlc précédent i

à un militaire ou 2.ssimilé radié des cadres pour af'f'cct f.on le rem·,·
dant définitivoment incapable d'accomplir son servico. ne pourr~
ô t r o inférieure à 10..pension fixée à 50 % dus {:.orniers émolumonts
de base afférents o..ugrade et à l'échelon occupé à la date de ID..
radiation des c2.dros augmentée de ln liquid:::.tion des r:,nnuités pour
campagnes acquises par l'intéressé sur la baac (~U trp.i temont brut
afférent à l'indicu minimum0

ARTICLE13.- Lorsque le militaire ou assimilé est rr,dié des cn.dres
avant el1 avoir effectué 15 ans de sorvices, pour infir·~

mité grave et Lncur-abLo Lndomnf.sub.Lo , mais non .imput.ab.Lc à l' une
dus opérations définios à l'article 10, l'intéressé n'a droit qu'à
une pension d t invnlicli té au taux du grade, les services réels 71C-·
complis n'étant pGS pris on compte dans 1,'3.,liqu.ià,'3..'cionde la pcriaf.on.

ARTICLE14.- Lus titlü2iru8 Ü'lli18 pension d i anoi onnot é , d'une
pensiùn proportionnelle ou en possession de droits à

l t une de cos pansions qui aur-a.i.crrt été ,'J,tteints d' infirmités suscop-
tibles d'ouvrir droit à pension peuvent cpccr (}:'..IlS les conditions
prévues à l'article 11 ~.

1 0/_ soit pour la pension dl invr-ùiflité c:..fférente à lour
grade, le service CLecette pension comportr-:.ntln. suspension do ln
pension d'ancienneté ou de la pension proportionnel18 dont ils
avaient la j ouf saanco ou qui viendraient à L..-LIT Ctre conoédée ;

2°/_ soit pour ln pension d t anc.i.cnnot é ou ln. pcnai.on
proportionnelle ; auquo.l cas 1 i1 lour ser-a (·•.'c'cribué 7 à titre défi-
ni tif ou temporaire sui vant que lr::inf:i.rmité est ou non Lncurnb.Lo ,
une majoration uniforme pour tous les grados, dont le tnux sorn égéll
à celui des pensions allouéos aux soldats ntt0ints de la mômeinfir-
mité.

ARTICLE15.- Tout militaire ou assimilé, atteint d'une invalidité
ouvrnnt droit à pension et qui Gf3tnôrmmoins ndmis à

r-ostcr- un servicu, D..le droit de cumuler S2. 13010,0 dl acti vi té 71VCC
uhe pension uniforme pour tous les gradGs dont le +aux ost égnl à
celui de la ponsion allouée nu simple aoLdnt :-':cteint do IG même
invalidité.

ARTICLE16.- Los militGires et nssimilés Gn possossion du droit
à ponsion définitive ou tomporc.irc (:~,invnlidi té qui

en mômetomps prétendre à ln solde G,G non act ivité pour
temporr:ürcs) pourront optor pour le rÔ3ime le plus

pourraient
infirmités
favornblo.
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ARTICLE 17 .Lcs -émo.Inmorrt.sservis aux pensionnés comprennent :
1°/_ 12. pension principale, détermin0e suiv".nt l~s in-

dices do pension fixés à l'annexe l (taux du so.Ldrrt ) ou à l'Annoxe
l bis (taux du grade).

2°/- des r.Ll.ocat âone spéciales tUjl:90rnircs ['_ttribuées
aux gr2llds inv8lides titulaires d'une pension d'invPlidité supé-
rieuro à 85 p. 100 ou régulièremont proposés püUl~ uno pension de
cette nature, définie au titre II, qui compronuvnt los alloc~tions
nOs 1- 2- 3- 4- 5 et 5 bis prévuos à l'article 28 r.LneL que 1'8.1-
location apéc.La.Lo i',UX grands Lnve.Lf.d oa portrurt le n? 6 attribuée
aux amputés d'un membro, définie à l'articlo 29 ;

3°/_ los cllocations spéciales CG complémentaires aux
grrolds mutilés, objet do l'article 31 de l'Annexe II j

4°/_ les indemnités particulièros 8.UX tuberculeux, objet
dos arti~~es 32 à 40 ;

5°/- év(;ntuoll~ment, los ml1.jor8.tionspour onfants prévues
au titre IV.
ARTICLE 18.- La classification dos infirmités ~'~près leur gr~vité

forn. l' objot d'un guido-barème: un i.quc étnbli par décre:t·!
i

Co bar ômo fixora le pourcentage d 'Lndomm.ea t Lon par
catégorie d'infirmités cor-r-cspondan t, soit aux cUfférc.ntus par t Loa
du corps, soit à dos affections générales p~r référonco à un pour-
centage uni quo ou à deux pourcentages limites, l'un infériour,
l'autre supérieur.
ARTICLE 19.- Lo taux dos pensions militaires d1invnlidité ot leurs

accessoires ost établi en fonction d'un indico de pen-
sion dont le; point est éga'L à 1/1 OOOe du tr0.ituflcntdo base n.ffércmt
à l'indico 782 de 12. Fonction publique.

Lo tr2.it0mont de base s' entond net (Je -coutes r-ct.onucs
pour ponsion.

L'indice de pension ost fixé en fonction du pourc~nt:tge
d'invalidité recoru~u aux pensionnés suivant 10 barôme figurqnt ~ux
annexes l e~ Ibis.

Toute var-LatLon du traîtemont de baao cor-r-capondnrrt à
l'indice 782, entr.'l.înede plein droit la révision de ln vo Lour du
point d'indi6c.

.../ ~ ..
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Tous 105 cnlculs d' infirmi tés mu.lc Lp.Lo s prévues p"..r
ln présente loi, prœ les bar-êmes et textes (~I :-"pplict",tion ~oi V0nt
ê t.r-c établis conformément aux dispositions Cl,U ::)l',,,;scnt f',rtlclu.

Bcu.Lo s les élIDputC1.tions,du membre inferL:-ur, lorsqu' c.Lt.cs
ne permettent pC1.S10 port d'un C1.ppareil de prothèse, ouvrent droit
à uno majorntion de 5 p. 100, qui s'ajoutu ~xithm8tiquvmcnt n.u dC6Té
d'inv~idité forrespond~t à l'Rmputation.

Dans lus cris d' infirmi tés multiples f-1iè~:,c::.nt sur un
mômemembr-e l' invc~lidi té t.otrxLo no peut dépr'_ss0r le pour ccrrt-tgo
prévu pour 1[1 perto élu membru.

ARTICLE23.- Dnns le CitS d'infirmités multiples dont l'un~ -..;ntr-:'.în0
l' inv'--',lidi té qbsolue dl] 100 f.'. 1 GC il est accordé, cm

sus de le. pension mnxdrnum, pour tenir compte do l' infirmité ou des
Wirmités supplémentC'ircs, sous condition qu'clIcs soient imput:::.bles
au service, un complément de pension dét~rilliné suiv~nt des degrés
do surponsion d'invGlidité dont ch~cun correspond à une inv,~idité
de 10 p. 100.

Co comrû.émcn t de ponsion ust défini r'.u bar ômo fi§,urr:nt
nux annexee l et ibis suLvant uno éoho.Ll.c ('Levr.Lcur cro t senn to ,

Lorsqu'à l'infirmité do 100 p. 100 s!~joutcnt non pns
uno soule, mRis plusieurs infirmités suppléillent~ires, la somme des
degrés de surpension est c~lculée en ajouti'nt à chncuno des infir-
mités supp.I émcnt-n r-os une mnj or-nt i on augmcrrcr-nt de 5 en 5 su i.v-in t
le rnng de l'infirmité, conformément aux di.cpoe i.tLone de l' 'l.rticlc
22. Le total est i':.rrondi nu multiplo de 10 eupér-t cur , 10s f rric t.Lone
de dogré équi v[11mlt à un degré.

ARTICLE24.- Les Lnvr.Lt.dos que leurs infinüités r-cnôorrt Lnc-tpub.l.c s

(

de S0 conduiru ou d'accomplir l~s Rctes essentiels à
ln vie ont droit à ].;'hospitclisntion, s'ils 1.-. .r éc Lomcrrt, Dans cc;
cr.s , la tot81.i té des frnis de cotte hospi tr.lisr.tion est à 1:. ch"..rgo
de l'Etat.

Le droit à cette hospit8.1isntion cst constnté p:.r ln
Commission do Réforme, sur ln. domnndc de l' il1'G"':russé.

S'ils ne pouvorrt recevoir cot tc hCJspi-c,-',lis2.tion, vt si,
vi vnnt chez eux ils sont obligés do recourir l:_1 U.l10manf.èr-o cons tnn t c
n.ux soins d'une; ticrce porsonn0, ils ont droit à titr0 d'n.llocC'.tion
spéciale au r cmbour-aomcrrtdos fri':.is de sitl."..ir~ du ~'l.rde-malndo,
décompté conformémont cout:i.rif en vigueur sur le 'rorri toire •

.../ ...
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TITRE II

STA'rUTDES GH.,;.l\lJX:l I11VALIDESET DES GMND~3l\lUTILES

CHAPITRE1er

DIS:FOSITIONSGENERÂLES

ARTICLE25.- Sont considérés ~u rcg'l.rd do Lr. pI'Û3cntc loi gr.mds
inw'.lid0s 0t bénéfici::.ires du sto..tut".ffarcnt à c.rt t.

qun.ILté, los ti tul'·'.irus d' une pension d' inv'~i(;.ité ég(',lc ou supé-
rieuro à 85 p. 100 ou régulièremont proposüs pour une; ponsion d-:;
cetto nn.turc.

ARTICLE26.- Los gr:.-'nds inv'llidos peuvent ôt:ca :coconnus gr".Ylds
mutaLés s'ils rumplissent l'une D.c;8 conditions ci-".près

::.)- "..mputés, avcug.Lcs , p,".r'"'.plé2,iquc8, '.ttcints dc lésions
crAniennes::.voc apil",psio, équ Lvn.Lorrts épiloptiG.uos ou ::.lién[',tion
morrtri.Loprrr sui tc; 0.'U!lU blessure ou d' une m=.Lr-dLo contr'l.ctée pnr 10
fn.it ou à l'occnsion du service;

b)- pensionnés pour une infirmité lmtr:-:1n::.nt à 0110
soula un degré d'inv~lidité d'::.u moins 85 p. 100, ou pour infirmités
multiplcs 0ntr0,în"J.ü glob:'.lomont un dogr'é d' invé:.lidi té égn.l ou
supériuur à 85 p. 1CO, ca.Leu.Lé dane les condt t Lons ci-dossus de:ifi-
nies prrr l' ':.rtièle 22 et résul t ...:.n11 :

ou bLcn de blessure reçue par' 10 f''.i t ou à l'occasion
du service,

ou bien do mn.l~dio contr::.ctéc p::.r le fn.it ou à l'occ::.-
sion du service.

à char-go pour l'int()russé de r-ippor-t.o.r 1:1 pr cuvo c)ua If', mrü::.diu '1
été contrnctéo pi'X 10 f:l.i t ou à l' occne Lon du Gcœvice.

c)- bônôficiniros de l'o..rticlo 52.

ARTICLE27.- Sont qun.l.Lf'Lée gr::.nds mutilés Ivs p..ns Lonnée qui,
pr.r- su.i.t o dl) blessuros do guer-r-e.ou 0.0 blessures ..n

se:r;yico commandé , sont runputés ,'l.v-...:uglos, pr:.ri'.plégiquüs, blessés
cr+nf.one i~VOC épilopsie, équd.vn Lcrrts épilupti(iuCS ou ::.lién~tion
mcrrti.Lo ou qui, p'"'.r bl-...:ssurc;s de ésuorre ou iJl<.;uf.:1),.rcs..n s er-vdco
commrindé , sont 'l.ttvints .:

soi t d' une infirmité entr'1în...'"'.lltà <.;110soule un degré
d'inv"'.lidité d1n.u moins 85 p. 100

••• / • 1) •
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soit d'infirmités multiples dont los deux premières
entra1nent globalement un degré el' invalidité dl au
moins 85 p. 100, mais dont l'une détermine à elle
seule un degré d.' invalidité d' a.u nro.i.ne 60 p. 100 ;

- soit c:: 1 infirmi tés multiples dont les 'crois premières
entrct1nont un degré d' invalidi t ci (:~, au moins 90 p. 100,
mais dont l'une détermine à elle seule un degré d'in-
validité d'au moins . 60 p. 10e ;

•...soit el' inf irmi tés mùltiples donc 108 quatre premières
entra.1ncmt globalement un degré cI t iuv~.:Ùidité d'au moins
95 p.100, mais dont l'une détenj'.ine ~I. elle seule un
degré d'invalidité d'au moins 6ü p. 1(10 ;

- soit d'infirmités multiples dont les cinq premières
entra:tncmt globalement un degr~; (·'.'invalidité de iGO p,
100, ma Ls dont l'une détermine 2>elle seule un degré .
d'invalidité d'au moins 60 p. 100.

OHAPI'rREII
. ,.~ '"- ( - .'

Les (~ral1dsinvalides définis à l t 2,:("cicle 25 ont droit
à des allocations spéciales teIj1po:L'u,iresaux taux ci-
après, suivant qu'ils sont bénéficiaires ou non des
a.l.Locac.Lons spéciales aux grands »nrt tLée ,

11"11)10. de PENSION

Allocation nO 1, accordée pour invalidité de 85 p, 1GC
- Invalidés non 'bénéficiaires d'allocations 2J.1X :

grands mutilés ••••••••••••
- Invalides bénéficiaires d'allocations aux ' ,

grands mutiles ••••••••••••

128

64

Allocation nO 2, accordée pour invalidité de se P. 100
- Invalides non bénéficiaires d'allocations aux ..

grands mutilés ••••.•••••• ,
- Invalides bénéficiaires d'allocations aux f,Tél.D.0.S

mutilés •••••••• , •••

154

77
Allocation nO 3, accordée pour invalid i té de ~::5 • 100

Invalides non bénéficiaires d' allocations e,u~;:grands
mutilôs ••• ~••••.• ,' 204.../ ...
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Invalidesbénéfic.iaires d 'allocations aux ~,~~ands
mu tilés •••••• t ••••••• _ _ 102

Allocation nO 4, âccordée pour invalidité de 1CO p. 1(ü
- Invalides non bénéficiaires d'allocations aux

grands mutilés.... 256
- Invalides bénéficiaires d'allocations aux L~rands

muc Ll.ca , • • • • • 128
Allocation nO 5, accordée aux Invalides bénéfici~ires

de l'article 26·;........... 540
Allocation nO 5 bis, accordée aux invalides bôn~ficiaires

de l'artic~27 - Aveugles- Amputés de deux ou de
plus de deux membres, paraplégiques 1464

Ces allocations ne peuvent ê tre cuou.Léee entre elles.
ARTICLE 29.- Une allocation spéciale, portant le nO 6 est attribuée

aux amputés d'un membre.
Les taux sont fixés comme suit :

: Allocation Allocation:
:non cumul6ô -avecr:cumulée avec une
:une autre allo- :autre allocation
:cation attribuée:attribuée au ti-
:au titre ~es :tre des grands :
:grands invéJ.lides:invalides :

lMPUTE DU lYŒJlViBRESUPERIEUR•
:----------------:---------------:Indice ·• Indice:----------------:---------------:- Poignet....................... :

- Avant-bras •.••..•.............
Coude •••..•.•.•.•.............

- Bras .
- Sous-tubé?ositaire •••••.•...••
- Désarticulation de l'épaule •••

36
54
72

109
72
91

·•
18
27
36
54
72
91

···•
..

- Tibio-tarsienne .---. .- .
Jambe ••••••••••••••.••••••••••
Genou •.••....•..•.............
Cuisse 0 ••••••••••

Sous-trochantérienne ••••••••••
Désarticulation de la hanche ••

18
36
72

109
72
91

·• 9
18
36
54
72
91

··
•· ...../ ...
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L'allocation nO 6 est cumulable avec les autres
allocations spéciales temporaires aux grands Lnva.Lad ee instituées
à l'article 28.
ARTICLE 30.- Les diverses allocations aux ~_,rè,nc~_sinvalides ne se

cumulent pas avec les Lndemnat cs p:;~~vuesaux articles
32- 38 et 39 aux tuberculeux.

Les ih-véùides en cause bénéficient, -coutefois du droit
d'option défini à l'article 39.

Toutes les allocations prévues aillearticles 28 et 29
sont soumises aux mSmes règles que les pensions ou ITlajorations
en ce qui concerne notamment leur attribution, leur paiement, leur
suspension ou leur suppression, l'incessibilitu, l'insaisissabilité
ainsi que le cumul avec un traitement civil.

CHAPITRE III
ALLOCA'rIu:r;rs SPECIALES ET COlVlPLE1\·liJN/.L'iJRJ.:;S

AUX GRANDS l,UTILES
ARTICLE 31.- Le statut de grands mutilés défini aux articles 26

et 27 ouvre aux bénéficiaires du Gtô.tut les droits
ci-après :

A)- le t2.UX d 'invalidité des 8T'~n(1G lI11rtilésatteints
d'infirmités multiples dont aucune n'entraîne l'invalidité absolue,
est porté à 100 p. 1GC avec majoration d'un ~e0ré si, à la ou aux
infirmités qui Leur ouvrent droit au bénéfico (u statut de grands
mutilés, s'ajoute urie autre infirmité rempli~JGan-c los mêmes condi-
tions d'origine et entraînant à elle seule un pourcentage d'invali-
dité au moins égal à, 60 p. 100.

Toute in:2irmité surajoutée est enauaco décomptée confor-
mément aux dispositions de l'article 22.

B)- les :~rands mutilés reçoivent on st'G de la pension
principale et des allocations spéciales temporaires aux grands
invalides, mais à l'exclusion de l' indemnité êta iièriagemerrt prévue
aux articles 35- 37 et 38, les allocations cUIlp10;]l1ontairesfixées
à l'annexe II.

Ces allocations ne se cumulent pas entre elles.
Le montant est fixé par référence ~!. la nature de l'in-

firmi té ou au degré el ' invalidité. Les intéressés bénéficient, dan s.../ ...
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chaque cas particulior, du système le plus favorable.

TITRE III
INDEIviliIT:illSPA.RTICULIERES AUX TU.B.r~RC!:)I;iDX

.ARTICLE 32.- Tout invalide titulaire d'un ti-cre C:~EJ pension ou d'un
titre d'allocation provisoire ('attente de 100 p. 1U0

pour tuberculose par ap~lication des articles 2 et 3 a droit, s'il
remplit les conditions spécifiées à 11article ::53, à une indemnité
de soins dont le morrcarrt annuel est détermin6 }?c"r application de
l'indice de pension 9160

Cette indemnité est servie à l'inturessé jusqu'à sa
guérison complète.

Toutefois, il Y a ~";"eud'eütendro par Juérison, non la
disparition des IGsLms, mais la disparition C:_v_':'2,bloà es signes et
symptômes d'activité et d'évolutions lésionnelles.
ARTIC:jJE33.- L'indemnité de soins aux tuberculeux est attribuée

aux pensionnés à "10G P ~ 100, pour tuberculose do touto
nature réunissant les conditions ci'-après :

1 "1- no pas bénéficier d'un carnot de soins gratuits
2°j_ ne pas être hospitalisé gro:Gl;j_"Gem,-,nt;
3°/- ne se livrer à aucun travail lucratif ;
4°/_ Be ElOigner sous la surveillance (es organismes

antituberculeux ou ~'un médecin, chargé de la surveillance directe
du malade.
ARTICLE 34. - L' inCLCJ1"d11ité de soins étant accessoire de la pension,

le point de départ de celle-ci toit se situer commo
pour la pension à la date de la domande.

Aucun d o.La L n'est imposé pour effectuer la demande
d'indemnité de soins.

L'indofJmité de soins est payable moneu eLl.cmorrt et à
terme échu_; elle ne se cumule pas avec l'allocation nO 6 aux grands
invalides.

En cas de suppression de l'indernnitô, l'intéressé a drnit.
pendant un an à cornpcez- de la décision do suppression, à la moitié
de l'indemnité supprimée.

L'indemnité de soins et l'indemnité partielle de soins
••• / o {. r
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ne se cumulDnt ni aVGC l' indemnité de ménajcinorrb pr-evue à l'article
35, ni avec l'incloimité du reclassement ot C_u lüénagement prévue à
l'.a,rticle 37.

Lorsque les motifs qui ont provoqué la suppression de
l'indemnité ont CGS8(;S d'exister, le pensionné peut on obtenir le
rétablissoment sur ,s<:'è demande.

jill'rICLE35:.- Lorsque les soins qui avaient mocLvé l'attribution
de l' inéLemnité de soins ne sont -:Jlus nécossaires,

l'invalide conat ô ér-é commeguéri au sens de lï <'-x'-ciclo32 et qui
peut r epnendr-e son activité professionnelle d.,Jl18 les conditions
antérieurement exercées, a droit pendant un a....11, ~. compter de la
date d'effet do la décision de suppression f:.c l' .t.ndemna té de soins,
totale ou partiello à. une indemnité de ména.goncrrcdorrt 10 montant
annuel est déterminé par application de l' iné'.ice 0.0 pension 458.

ARTICLE26.- Dans 10 cas où l'invalide considôré commeguéri ne
pout reprendre son activité profcuoionnelle dans los

conditions bntéricuremont exercées. un r-ecLaaaoicont social doit
'tro tenté dans Lee plus brefs délais poss Lb.Lo avec l'aido de
l'Etat par l'ontrc;T,lÏoo de l·Offico national i'(;r; Ancf.cns Combattants
ot Vietimes de Guorre.

ARTICLE37";" S'il n' y a pas lieu do .!'ecourir ~~une rééducation
• professionnelle et que 10 reclé1.c[:;e!~I;ontde l'intéressé
no peut ~tre assuré avec l'aide de l t Etat, il Lu.Lest attribué,
pondant uh an. à comptor- do la date d t effet '~e la décision de sup-
pression de l t indemnité de soins, au lieu (,"C·:Jlo..codo l' Lndemrri, té
de ménagement prévuo à l'article 35 une indcmni·i;c§do reclassemont
et do ménagement dont le montant annuel est (~(-"C0rIllinépar application
de l'indice: do poneLon 687.'

ARTICLE38.- S'il est jugé nécessairo de rocourir à une rééducation
professionnelle, l'indemnité do reclassoment et do

ménagement est attri.buée dans les conditions IJuivantes :

a). sur la base do l'indico de pension 687 à compter
do la date d t effot l10 la décision de supprossion do l' Lndomn.i.té do
soins pendant un an.

b). sur la base do l'indico dG ponsion 275 à partir do
la 2èmoannée do ré6ducation et pondant touto la ôur60 (;.0 la période
do rééducation, 101'o'1ue cello-ci est médLca.Lomorrt reconnuo possible.

,)- dans 10 cas où la rééducation T)Tofosoionnolle on-
trepriso n' ost pas reconnue médicalement poscÙiJle, l'invalido pen-
sionné pord droit au bénéfi~e de l'indemnité rto roclassomont ot.../ ...
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de ménagement aux indices 687 et 275 suivant la «at c à laquello
l' iIIlilossihili té de la rééducation 2. été méclic2.1CJïDcntconstatée"

Si cette: constatation intervien-c au CUl1.TSde la 1ère
année, l'invalide conserve le bénéfice de l' :;_J.).~,0111nité de rüclasse-
mont et de ménagement à l'indico. 687 jusqu'au tenne de cetto même
année.

ARTICLE39.- Les indemnités de mépagement ou do rüclassement et
do ména~ement, objet des articlos 35- 37 et 38 sont1

comme l' indemnité Cc soins, payables monsuoLl.omcrrt et à terme échu.

Tcutefois 1 ces indemnités ne se cur..u Lcrrt pas avec Les
allocations aux br~~ds invalides prévues aux articles 28 et 297 nj
avec les allocations complémentaires aux grrol~s mutilés attribuéGs
par l'article 31 et objet de l'annexe II de l~ pr~sento loi.

Les invalides peuvent de ce fait, op-Gor entre l8s
émoluments prévus aux articles 35- 37 et 38 e-c les allocations
spéciales aux grands invalides prévues aux al'-ciclos 28 et 29 d'une
part, ou les allocations complémentaires aux ~rands mutilés visées
à l'article 31 et cb je t de l'annexe II d' au'hr c par t , suivant qu 1 ils
bénéficient du statut do gr-ands invalides ou C.(;_ r2.nds mutilés r

ARTICLE40.- Dans le cas où l'intéressé conet Lbuo raf, t un danger'
de c~)l'l.tagiong il doit, sous po i.no C.e perdre ses c~roits

à l' indemni t é de soins ~ se conformer à toutes les mosur-es législa-
tives et réglementaires édictées en matière (:'e prophylaxie de la
tuberculose.

TITRE IV

~~JORATIONS POUR ENFANTS
ARTICLE41.- Dos majorations de pensions é2:alcs au c::uinz~eme de la

pension au taux du soldat ou au taux du grade, telle
qu'elle est attribu~o par application de l'2rticle 9, sont accordées
par enf'an t légitime, né ou à naître, aux titlllc:dros d'une pension
définitive ou temporaire d'un taux infériour à 85 p. 100.

ARTICLE42.- Les montants annuels des major-at Lcna c1è pensions dli·-
terminées conformément à l'articlo ci-dessus, sont

arrondis s'il Y a lL;u au multiple de quatro ilillil.èc1iatemGntsupér-Lour .

Les môIüos majorations sont allouées pour chaque enfant
naturel reconnu ou chaque enfant aàopté o.ana 188 conditions fixées
par les textes légaux et réglementaires on vigueur sur le Terri-
toire national. ~•. / ...
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Les majorations 'Sont dues pour chacuc enfant :.
jusqu'à 11âge de vLn,tans.

ARTICLE43..- Los punsionnés no peuvent cumu.Lcr'los majorations
précitées. avec les pr eeta bf.ona :f:::~.i]\ilialosauxquo.lLcs

les enfants peuvenv ôonner- droit que dans 10 C3.8 où ils se trouvont
d.ans l ' incapacité ou l ' impossibilité reconnue el' oxor-ce r une acti vi-
té professionnollo r:Smunérée.

TITREV

ETABLISSElVŒNT D.qS. DELANDES DB P:iJNSIONS - ~..I:"i0.r:D~~lrIUJET CûNCbS8ION

DDS PBN8IONS TEhPORAllillS OU D!.'ili'INI'l'IV.wS. ,

ARTICM4.4.- Les G.uEJ.c:mdesde pension formulso8 >~ ti trG pur-s onrieL
par un militaire ou ex-mili tiat.r-o . ou ;l,ssimilé doi vorrt ,

sous poine do forclusion, ~tre introduites (~.8.m:J un délai de cinq
ans à partir du fait générateur do l'invaliC.ité invoquéo, ou au
plus tard dans un è.~lai de cinq ans à par t.Lr c1"l.•.. j our où il a roçu
notification do sa mise à la retraite ou do ua r2diation dos cadres.

Les dcmanô.oe de pension des ayant s-oauec doivent égale-
ment, sous peine do déChéance, ~ro pr-éacn t écu \::.0.118 un délai do cinq
ans à par~ du jour du décès de l'intéressée

Sauf hypothèse où la production 'cardivu do la dornando
de liquidation ou 0.0 révision ne serait pas ili.lput2..bleau fai t por-
sonnel du pensionné ou dos ayants-eause. 10 point do départ do la
pension ost fixé conformément aux dispositiol'lo do l'articlü 5.
ARTICLE42.- Tout candidat à pension ou à révision dG ponsion pout
» se f'ai r-o assister de son médecin trLÜt8nt lors dus
examens médicaux auxouoLs il. est soumis à 11uccasion do sa domando
de pension ou do r~vision do ponsion.

dostinés
examinés
do .etto

Il pout, en outre, produire des cc:rtificats médicaux
à ~tro annoxés au dossier ot qui, s'il y a lieu, S0ront
par la Commission do Réforme et rnon'~iL'lmésau procès-verbal
commission,

~tICLb 42.- Toute &6cision administrative uu jud.iciaire rolative
à l'évaluation do l ' invalidité cloi"!;être motivôo par'

de~ raisons médicalos et comportor, avec le ·i;."".~nosticde) l' infir-
mité, une doscription complète faisant ressor~i::i..'"La g~no fonction-
nollo ot , s'il y a liou., l'atteinte de l'6t<:'.t :';0l1C:Talqui justifiant
10 pourcentago attribué. .../ ...
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ARTICLE47.- Los doas Lor-s da pansions d' invalil~i·c,.; pr-evues par
la pz-osorrte loi sont instruits p.:.:,:'le l"ünistro int~~ J

rossé.

Les pensions sont concéd éee at 11. "Ll.iC,·;es, on la forme
d'arr~té par la minist~re chargé des pensions.

Los ducü:;ions de rej et des domandco üo pcnsLon sont
prises dans les mômcaconditions.

LIAdministration est t onue de no-ej.LL.)}::~l. chaque int (iros-
sé 10 décompta détaillé do la liquidation, 0:\1 j1l.0Xî10 tumps quo la
décision portant cuncossion do la pension.

Les pansions attribuéas sont inscritos cm :",grand livrü"
de la datte publiquo et payées par 10 trésor.

Si la liquidation et la mise en pai.cmorrt n'ont pu in-
tervenir ou âtre cf f oc'tu ée s dans les trois moi,e (,:lÜ ont suivi la
transmission du dossier aux organismes comp0'ecnt8, Ulla allocation
provisoire d t at tonto, égale à 60 p. 100 du morrt.inc prc5visionnel
de la pension cs t 2.ccordée au pensionné jusq1...•.' à paf.omon t du montant
définitif de la ponrri.on,

La ré~~uh~risation des allocations a.i.ne.i,accordées est
poursuivie à la dili~. ence du mfn.tst èr-o char-,« {~o:Jponei.one, .

de pension
Aucune inscription, ni paiement! ne :?cut in torvcmir on

dehors des condLtLons pr-évues par le pr'é sorrt r;·),'.,iw(;.

La resti'cution dce sommespayées Lndûmcnt no pout ê t.r-c
oxigéo qua si l' in'c.;:i,'ossé était de mauvaf.s o foi. Cette rosti tution
ost poursuivie par l.es soins du trésor à la (}.ili:~cn.cedu servica
des pensions.

iU"i.TICLE48.:- Toutc dcci.eLon comportant at'criou'ciun de pension doit
êtro rr~otivée et faire ressortir IDS f8.i ts et documents

ou los raisons d' orc~re médical établissant t:.'t)C l ' infirmité pr'ov.Lc rrt
do l'uno dos causas indiquées à l'article 2.

Lorsque. la ponsion «st attribuée :~c,rpl'<"80mption, 10
droi t de l'intéressé. 8. cot to présomption 08'(; :"<9::):,'cciédans Les con-
di tions définies ~. l' r:œticlo 3.

Touto d8ci8ion comportant rejet (0 lY;llDiondoit ê t.ro
égalomont motivéo ot faira rassortir qu'il n ' 0[::-(; pae établi que
l' infirrni té pr'ov Lcrrt do l'una des causes LndLrn...•.6c:3 à l' articlu 2,

••• / •• 0
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ou, Lor-sque l'intéressé a droit à la présOüJ.p·cion, les faits,
documents ou r-a.i eo no el!ordre: médical dont rC:::"~'~L'~;0la. prouve con-
traire détruisant cette présomption.

La not LfLca tLon dGS décisions d' oc·c:c~\.iou d o r-ojo t
doit mentionnar quo le délai de r-ecour-s con t c.rt Lcux fixé à l' ar-,
ticle 85, court à p,~:,:c~tirdo cotto no tLf Lcac.t..n ,

ARrrICLE49. - LOB pene Lons t.ompor-af.r-ce pr-évues aux articles 6 et 7;.
sont concéd écs et liquidées et; [:Jcrviu-) comme des p~n···

sions définitives : ollos sont évon tuc Ll.omc.nc r-c.nouvc Léce C,ar18 lc's
mômes formes. Los (:.r.;ci;3ions qui 10s concor'ncnc uont paas i.b.Lcs clos
mômes.recours.

TI':rRE VI

I!JT D~S PENSIONS DEFINrrIlm3

ARTICLE 50 e _. Les r~')visiŒ1S pour aggravation (·.Cri n..nsu one tcmpo·-
rairés Si cdfec-cuent dans los CCDt~j_'c3,cJl'"lS prévues à

l'articlo 7 •.

Si l'a0Lravation est roconnue, L'. :)Œ:lsüm ost révist~~,
Le nouveau taux a i.nnL alloué prond effet à Ir. (e:co c10 la d écLst.on
do la Commission Do Rejformo juaqu ' à la data c·.' (;~;:pirr:d;ion de ln
p..m sLon triennale; e

La poria.i.on n j ost 70rséo que si l' ()<~~,~:,rava-cionest au
moins égale à 10 p. 1GG, Si au cvllL,.ca::.....'o 9 1.111CJ ,I.llkliorntion ost cons-
tatée, la pcned on .l.nit ' .:~10ni ost pas è.iminuéu jusqu'au t ormo dc la
période cone.i.dcr-éo , Si la vi si 't o médicale pour a,'/sravation a lil!u
dé1.ns los 6 mois cu.i. pX'8codent Ii oxpiration c:.~.Lr. pur-Loc;o triunnalu,
olle t iont liou (:(; ï/:l.f.Ü·tC do r-onouvo.L'Lcmorrt, .'l; L.: nouveau taux
alloué ost maf.n t cnu pour la p8riode suivante.

ARTICLE 51. - La tj_"lï1.Llaire d t une pension el' j31V(.~li,).it0 concéd éc à
ti tre.: C.,.5finitif pout an demander 1<:: r-:.ivision en invo-

quant l'aggravatiOï.l (}."une ou plusiours infiJ.'.d:c ...:f:! :..J'l r a i.aon dcaquc 1-
los cetto pension ~ ûté accordée.

Cette doroando de révision est reccnr'"J.ü(; can s conô.i, tion
do délai. Lorsque, après examen médical, le (··.c;).'~ é:' invalidi te: ru-
sul tant de l'infirrrJité ou de l' one omb.LcdGS LJ.:f:irmi tôs ost reconnu
différer de 1U p. 10(; au moins du pour-corrt a,o Ln'ct;rieur,la pension
ayant fait 11obj et c' une demande do rovisiü:r.'J. (;~.:,.c:;:-uccnsidérLJo sui-
van t un taux aupo r-Lour- ou égal au taux primi'cif (;.'Lrrva.Li.d Lt é , /

• 0 c> e:. e

T
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En cas d ' infirmités multipl.es., il suffit pour que l' ag••··-
gravation soit prise en considération, què Itune des infirmités se
soit accrue de 10 p. 100, même si le nouveau 'C2.UX de pension n'est
augmenté que de 5 p. 100.

Toutefois, l'aggravation ne peut êcr e prise en considé-
ration que si le supplément d'invalidité est e];.cluuivement imputa-
ble aux blessures ou. aux maladies, causes c~es li1i' irDUtés pour les-
quelles la pension a été accordée.

La pension révisée est concédée ('2-;"1.8 les conditions
définies aux articles 6 et 7 de la présente Lot ,
ARTICLE52.- Le droit à révision est égalejJ:~!:"Üouver-t au profit

de l'invalide qui , titulaire (~'1."11epension pour la
perte d'un oeil ou (':.Iunmembre, .vient par GL;!.i'CO ('un accident pos-
térieur à la liquidation de sa pension; à pe:;.~(:,r8le second oeil ou
un second membre.

Dans ce ôas , sa pension est port ce ~'.un degré d' infirmi-
té de 100 p. 100 ; le recours elel' Etat s' e~,:er92.nt s'il Y a lieu
contre le tiers re8pcmsable de l'accident.

ARTICLE53.- Les militaires ou assimilés ayant acquis droit à
pension d' invalidi té temporaire ou èëôfini tiy,e antérieu-

rement à leur transfort dans l'Armée na tioùc.le, et qui pourraient
en demander la rêvüüon en application des c~.r'l;j.cles 50 et 51 pour
aggravation d'une ou de plusieurs infirmi tés ~;.l'occasion ou ser-
vice accompli dans l'Armée nationale, pOUrrOlTG"0 :inGficier el' un com-
plément de pension servi par l'Etat sénégalo.io en fonction du pour-
een tage d' aggravatio:n reconnue et sous r-é ser-vc C:,lW ce pourcentage
soit égal ou supérie~IT à 10 p. 100.

TITRE VII
DROITDESAYANTS-CAUSEDES PER3Vr:ri'f.:JSIJ8CJi;DIES

OUDISPARUES
CHAPITRE1er

DRC~ITA PENSIONDESVEUVES
ARTIOLE54.- Ont droit à pension:

1 0/_ los veuves des militaires et c:.ssLltles dont la mort
a été causée par des blessures ou suites de àlossures contractées
dans les conditions définies aux articles 3 et 10, ou par des acci-
dents éprouvés par le fait ou à l'occasion (:\J. service ;

2°/_ les veuves des militaires et é1.8similés dont la mort
a été causée par Cies maladies contractées ou ac.:;:;ravées par sui te de
fatigues, d.angers ou accidents survenus par le- Lü t ou à l'occasion
du service, ainsi 0,UO les veuves des mili tai:ï.."eoet assimilés morts
en jouissance d'une pension définitive ou tGi0:)~):~'2.ilnecorrespondant
à une invalidi té ét~~aleou supérieure à 60 p. 1GU. .../ ...
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.. Dans los doux cas, il Y a droit à ponsi.on si le
mariage est antérieur soit à l'origine, soit ~ l'aggravation do
la blessuro ou de la maladie, à moins qu'il ne Doit etnbli qu'au
momentdu mariage l' (tat du mari pOUVéÜt lai,')[';er prévoir une issue;
fatale à br~Ye Gch6ance.

La conôtc ion d ' antériorité du mar-Lajo no sera pas
exigée de la veuve Lorsqu t cl Lo aura 0Uun 01.1 ;:llusü..urs onfants
légi timos ou 16giti::',1,:Sou na tur-o.Ls reconnus, :'insi qUG de la veuve
sans enfant qui pourrait prouver qu'olle a cu une vie communecie
tro Ls ans avec l'invalide quelle que soit le. dcbc Cl u mariage.

En outre, si le mari avait été mis à la retraite d'office
par suite de l'abaissement des limites d'âges, il suffit quo le
mariage soit an t 2rieur à la mise à la retré'.t'cG et ë~itété corrtz-ac t é

2 ans au moins avan-t;

- soit la limite d'âg~,~ix60.p~r 12,1~~i~1~tion en
viguour au momentou II a ete con:Cl"2.cte;

- soit 10 d écè s du mari, si cc d écè s auz-va crrt ant(~rL:.urc::-
mont à ~ladite limite d'âgo.

30/- les f ommos ayant épousé un c.:c~émd mutilé ont droit,
au cas où 811c::sne pour-r-ai.errt so réclamer étOG {'iGDositions de l' o.li-
néa qui précède, à une pension au taux do rev\JnJion à la condition
toutefois

- quo le mariago ait été contracté (~_()nsles doux ans
qui suivent la réforme do l' epoux u-t; ouc ce mariage
ait dura une ahnée ;

- ou qu ' il ait été rompu par un cJ.()cèsroconnu imprévu
ot étrangor à l'infirmité du mutilô.

40/_ pcuvcrrt également prétendre 2~une pension au'
de réversion los veuves visées aux alinéas 1° et 2° ci-dessus
mariage contract6 postérieuroment , soit à la ';.ùessure , soit à
gino de la maladie, soit à l'aggravation, s o.lt à la cessation
l'activité, a duré d0UXans.

ta1.L'C
si 10
l'ori-
de

Le défaut d'autorisation en co qui concerne le mariage
contracté par des militaires ou assimilés en activité de sorvice
n'entralne pas pour les veuves, porte du droit à ponsion, à condi-
tion que des enf'arrc a lÉgitimes ou na turols soi.orrt issus de cette
vie commune.

.../ ...
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ARTICLE 55~•• Au cas ùÙ le socond mariage ouvr-Lrrri t 2" la veuve),
par suito du décès du socond mari, un nouveaudr6it

à ponsion de rôversion au ti tro de la loi G1)":i:.' 1,,8 pcns.Lone c~1 in-
validité, collo-ci pour-r-achoisir la pcns i.on 110'). pLue avarrt agoueo
de l'Un des époux décédés dans los délais ci-~,près :

- vouvo ë~.ont10 conjoint est doc8d0 arrt cr-Lour-cmcnt à
la promulgation de le. loi : un an à compter c.o la. da to do la pro-
mulgation de ladito loi.

- veuve O.ont le conjoint sora dücCc1ôpoe t ér-Lour'cn.crrt
à la promulgation c~.(. la loi : six mois à compter 0.0 la date du d éc èa ,

ARTICLE 56.- Lorsquo l'époux divorcé à sos tCn'ts ot remarié laisso
à son décès une veuve ayant droit; à pcnai.on , cotte

pension est r épart i c cntre sa veuve et son c~.fonuno divorcGo à soh
profit. sauf rononciation volontaire partiollo ou totale do collo-ci
à ses droits.

à la
Dans ce cas, la part à laquelle olle

veuvo.
a renoncé profito

De memo, au décès do l'une d'olle,:;, 8a part accroitra la
part de Itautro, sauf réversion des droits au profit des onfants
mineurs,

CHAPITRE III

DECHEANCE DÜ DROIT A PENSION DES V"::'!JVJjfj

ARTICLE 57.- Lo droit à ponsion do la veuve n ' e::isto pas SI il ost
• do notoriété publiquo et dûmerrt (>;:;2.blioou 1 olle EL

abandonné la vic conjugalo plus do trois ans avant 1(; -décès (10 son
mari.

Les vouvuS qui contractent un nouvoau IDE'..riflgoou vi vont
en état de coricub.Lnago notoire perdent lour é!.ruit à pension.

La f'cmmoséparée do corps ou dLvor ccie , lorsqué le jugo-
mont ëont ent.t.oux n1a pas été prononcé exclusi vcmcnt .en sa faveur,
ne peut prétendra à la ponsion de geuve.

En cas de divorce prononcé au pr-ofLc cxcLusLf do la
femme, colle-ci conserve ses droits à pension ainsi quo les unfmlts
mineurs.

Il en ost de m~medans tous les autres cas de dissolu-
tion du mariage, lorsque celle-ci n'est pas i1D.putè.:.bloà la femme •.../ ...
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Dans tous 18s cas où la femme pvr6. r'.:.~c(Jit à pension,
les unfants minours issus du mariage sont C():"lf:.d(:.~r";scomme orpho-
lins en matière du pension et b~n~ficient des < ispositions des
chapi tres IV - V e-c VI du présen t titre.

ARTICLE 58.- La dGch':::ance (':.udroit à pension (te 12. veuve d'un
mobLl.Lso 1 ou d' un militaire ou c,ssüu.i16 participant

à des opérations do Guerre, de police ou do iJ1zün-cion do l' or dr c ,
peut ~tre prononc60 :

. /avC;i t ,1°/_ lorsque le mar a !lresonte ou f;,.it présenter au
Président du Tribune,l une requGte en a épar-at Lon dc corps ou en
divorce ;

2°/_ lorsque n'ayant pas encor-e prusc.m.tli uno requête,
il avait cependant exprimé, par écrit, au jUUJ l'intontion formclle
do la présunter et qu'il n'a pu mettre ce prüju-G à exécution, par
suite de cLr-constr.ncoe ind0pendantes de sa vo.Lonbc ,

Toutafoi8~ la déchéance du droit à pension no sera pas
encourue si l'intûrasso a manifosté, p;.Œ écri-c ult6riour et d'un0
manière expresse, La volonté de renoncer à sa l1UI.1.;1.,::"'1do.

3 °/ - Lor-sque la veuve os t déchue c~c La puf.s sance pa-
ternelle. Si oLl,o v:',mt tou tofois à être rosti-cu.je c.ans la puissance; 7

paternelle, ello csc r0intégrée dans ses droits.

L'action on déchéance, dans ces -cruiG cas, appartiont nu
Frocureur de la République qui l' cxer ce , sc.i.t d ' offico, lorsqu'une
demande en divorce :formulée par le mari était pondante devant 10
tribunal au moment do son décès, soit à la cloP::.ndc d'un parent au
premier degré du mar-L ou du subrogé tut-eur dèo .ènf'an te légitimes ou
naturols reconnus laissés par ce dernier.

CHAPITREIII

FlXATI,ONDE LA PENSIONDES VJJUVG3

ARTICLE 59.- Les VOUVGS dos rnili tairas ou assi;üJ.0s décédés on
activ~G~ de service bénéficiant ~cs ponsions d'inva-

lidi té au taux du i~r3.de, par application do l' ~~rticlo 9 de la prc-
sonta loi.

La pension sorvie aux veuves non r01x~.rüjas 0 st f Lxé c cmx
articles 61- 62 et 63 subséquents de la prtis:.-~Ü(; loi suivant qu' -.Jlh,s
pcuvcrrt se prévaloir de l'application des al:i.:Ll.-.Jas1 et 2 (taux nor-
mal) ou des a.Li.néas :J ct 4 (taux do r-évcr-s Lon) C'_(;l' ar tLcLo 54 •

.../ ...
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ARTICLE60a_ Pour lCJUveuves non r-omar-a.eee 1 Loroquc la pons ion
est conc éd éo au titre dos alirh;<'.~";1° et 2° do l'ar-

ticle 54, 10 taux é:~c cette pension, dit taux nor-ma.L \.;st d'un mon-
tant au moins égs.l à la moitié de la pension é'lluu\~o à un invalide

A "1 '"de 100 p. 10ù d' Lnva.l LdLté du memegrade, 011 E'.y;:.~n-G occupe e morne:
emploi que le mari. Dans les autres cas v i.acc p2.:r' l~ mêmearticle,
ce taux, dit taux de réversion, est fixé aux Ô_(;UX tiers du taux
normal.

Toutefois, la pension au taux do ~:,:,~vcroi()ndes V0UV,,)S
d'invalides bénéficiaires de l'article 25 est -oortc;()au taux nor-
mal.

ARTICLE61.- Le taD~~de bas.e de la pension allouûe aux vouves non
r-omar-Lics au titre des alinéas 1° et 2° de l'articlo

54 (taux nor-na.l ) est déterminé à partir de l' Lndi.co de pension
441 attribué à la vouve de soldat.

Le taux c.~obase de la pension al10u60 [lUX veuves do
soldat non rcmarlOCS nu titre dos alinéas 30 ot 4° du l'artic18 54
(taux de réversion) est fixé aU:x:2/3de la pOnEÜOl1 ci-dussus soit
à l'indice 294.

Toutofois, la pension au taux de J<v,:;rsion des veuves
d' Lnva.l Ldoe non r-cmar Lées bénéficiaires de l' ;:::1'"01clo25 est por t éo
au taux prévu au premier alinéa du présont P.~:-,"c::Lcle,sur la bRSE:
dos taux énumérés ci-dessus. Les pensions allou~cc aux vouvos non
remariées, sont fixées en fonction du grado èL:~tcnupe.r le marL;
suivant les tabloPNuxde l'annexe III.

ARTICLE62.- Le moncan't des pensions a.LLoucoe (",CcYlS los conditions
préguos à l'articlo 61 ost aff(;c"(;u c:l'une majoration

forfai taire équi va.Lan t à un t iurs do la pension du soldat pour los
veuves non r-omar-t éoe et non imposables à l' iLî.p8è,.,:néral sur le
r-evenu quL se t r-ouvorrt dans l'une dos deux si-Gt.w.tions suivantes :

- 1°/_ soit âgées de plus de 60 ffiîS,

- 2°/_ soit infirmes ou attointes cl'"L.IDC maladie Lncur-ab.Lo
ou entraînant une incapacité permanente de -cr;'.Y"".i.l.

Les major-at Lcns précitées font .L'obj ot do l'annoxe IV.

ARTICLE63. - Les vouves dûs mili tairas poLy.jamo s quel quo soit le'ur
r an., , pr-cnncrrt droit à pension Cc '1"H3 Lc s conditions

suivantos

cette ponsion est allouée à la Ï:-;.Ldllo et dLvisé; e /... ...
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par :parts égales cncz-c chaque lit) rcpr.5scn-i:;:j (O'.1.l (7:/;C08 do l' 8.U-

t0ur par la veuve ot évcrrtue Ll.omeuc pa.r ses ,J.J.~ ..•nts mineurs.

- au C2,S où 1:un des enfants coseo (~.1 ôt r c représontu
la part qui lui Cl;[.üt a'tt.r Lbuée profito au lit c.ont il est Lasu,

ARTICLE64.~· Los ayant s-ccauao d 'un militaire: ou assimilé réunis-
sant à la f'o i.s les conditions rcquiocs pOUTl' op,t\...lltion

soit d'une pension fondéo sur la durée dos services, soit d'une
pension militaire cl'invnlidité1 profitont de l'option fqite de son
vivant ~ar le decujus dans les conditions dôfinios FlUX articles
10 et 11 de la pr6sente loi.

Si le mili t.aLr» n' ava:i t pas lui-mC:clu, pour quo.l.que
motif que oe soit, formulé dl opt Lon, Los ayarrt s-ccauao pouvorrt optcr ~

soit p.:-)U1:' la :::)O:nsj on d' Lnva.Lf.d itli au 'caux du grade ~

soit pOtIT la pension de service.

Dans cc c1ornior nas9 la pension de survico ost majorôe
du montant de la pension d'2.!lvalidité au taux du soldat.

CHAJUTElli IV
-....,. •.•..•"-'4_~-"-- ="'''''''''-''-<"-'"' _

DRC:IT A :2BNSION DBS ENFAN'rS-~ ..~~~

ARTICLE65. - Los or pheLf.n s des m.iLtt.a i.r-ee et assimilés d écédcs dans
les C~')ltÜtiens définies à l' ar-t LcLo 54 ont droit à

révorsion do la pon0ion servie à ~C~~ ~8ro,

ARTICLE66. - Les enf,,:mJc8 natur-eLs reconnus et les cnf'arrt s adoptifs
sont aosimil~5 aux orphollDs de p~ru et de m~re.

Le droit à penS:l0n ù:orpholin cst subordonné à la con-
di tion que la mise ? la retraite ou la radiEl.t5.on dos cadres do l ..ur'
p~r8 soit post8riLure ~

a)- pour los enfants légitimes, 2,U mar-Lage dont ils
sont issus ou à lotü~ conception.

b)- pour los onfants naturols r-cconnus j à lour conccp t i.on

c )- pour les o:rp~elins adopt es, à l' acbo d ' adoption GU
au jugement de légitimation adoptive 0 Dans co cus , 188 condi ti ons
d ' antériorité pr évuos à l; êLi·'l,;l...;.J..C5"; pour- 1(; raar-La.;o sont oxigees
au regard de l'acto de jugement.
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" Nonobstant la condition d' ant ér-Lcr Lt c prevue au prôsent
article, le droit ~'-pension d'orphelin est r-econnu aux Gnf~ts
lc5gitimes issus (LU mar-Lage contracté dans les condi,tions prevues
à l'article 54 (2° ~crnior alinéa).

Est in'l;.::;rdit au titre d'un môme :"~Dj,:',nt~ le cumul de
plusieurs accoas o.i.r-c.s de' trai toment, solde, f::,',lai:Cl;ot ponsion.

ARTICLE67.,- Lo poi.rrt do départ du droit dUJ cn:J:c,n-Gsà pension
d10rplklin se si tue au j our du C:l.C:cè";s de leur mèr e ,

Toutefois, les errcémts peuvent ôtro substi tuôs à lou.r mère dans le
cas oh cello-ci ost privée du droit à pension.

Dans los autras cas, la pension principnlo rovient à
la veuve, sauf le cas de décès précité de CGllo~ci oh la pension
passe aux orpholins.

Les dr o.i.t s à pens ion de la mèro paaaont 8galom0nt aux
orphelins lorsque cello-ci est romariée ou vit en concubinage no-
toire, ou, l6rsqu'ét8.llt pensionnée ou en p083e8sion de droit à
ponsion elle a dispnru depuis plus d'un an clo son domicile sans
percevoir los arrér('""<';osdo la pension ; ou encoro lorsqu'elle a
perdu la nationalitû sénégalaiso.

ARTICLE68.:- Chaque orphelin a droit, sauf UILlE:'~1Cip(J.tion, à ponsion
jusqu' ~i. l'âge do 21 ans, et sane condi tion d'âge, s'il

est atteint d'une iniirmi té permanente l' empôch.urt do gagner sa vi c
et s'il no peut être hospitalisé aux frais (1.0 lfi)tat •.

La pension est payée jusqu'à ce qu.o 10 plus jauno d'ontre
eux ait attoint sa majorité, soit du fait do 1'2,(:,0, soit du fait
de son émancipation,

Les pcna.i ons attribuées aux onf'arrto no peuvent pas, au
total être inforÏ(::ur au montant fixé à l' art i c.Lo 60.

CHAPITREV

FIXA/rIONDU DROITA YENSIONDES .J)EF1~.;'TS

ARTICLE69. - En C2S de décès de la mère ou 10rDclu'olle ost déchue
de sos droits ou incapable à lOG cX0rcer, la p0nsion

principale des onf'arrts mineurs, au taux normal ou au taux de ré-
version est égal à 12 pension allouée à une veuve non remariée
dans les conditions fixées aux articles 60, 61, 62 et 68•

.../ ...
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ARTIOLE70.- Lorsque los onfants minours appar tLcnnorrt à divers
lits, la pension r-cvcnant au lit (:.Oil.·C ils sont issus

sa partago en partius égales ontro eux.

Leurs parts sont versées aux por-eonnc.e 1832.1ement char-
gées de leur orrt.rct Lon,

En cas d'oxtinction des droits d'un J.it, par accession
à la majorité ou ëaspa.ri tion des orphelins, cos è~roits sont réver-
sibles sur l'un oules autres lits survivants.

OH.AIDITREVI

DROITDES VEUVESET DESENFANTSAUX P:ELwSTATIONS

FAI\.HLIALES.•••. 0<.--"" __ -. __ '_

ARTIOLE71.- Les vouvos et los orphelins titulaj.ros 0. 'une ponsion
ont droit au régime des prestations familiales sorvies

aux agents titulairos en activité relevant do la fonction publiqu00

Les onf'ant s attoints 0. 'une ma.LadLo Lncur-abLo les not tan t
dans l'impossibilité de gagnor leur vie cont tnucrrt à b8néficior
des avantages familiaux définis ci-dessus.

Oes prestations leur sont allou8es rU0ulièrument on
mômetemps que la p c.nai.on , par l'organisme chgr~~üdu paiement do
celle-ci.

OHAPITRBVII

DROITA P.8l\fSIONDESAYANTS-CAUSEDi!;;':; F.JRSODNES

DISPARUES

ARTIOLE72.- Lorsqu'un militaire ou assimi10 ost porté sur los
listes dos disparus, que l'on ait pu on non fixer le

lieu, la date et los circonstancos de sa disparition, il est accor-d é

à sa fomme et à s ce enfants mineurs, dans 1(;!3Crlllci.itions où ils
auraient eu, on cas do décès, droit à pension, c~.osponsions provi-
soires lÜJ1lidées sur 10 taux normal fixé à l'articlo 61 et af'f'o ct éos
dos majorations forfaitaires objet de l'annuxe IV.

Oes pensions provisoires no pouvorrt éhro domandéos que
SI il ost écoulé au moins un d é.l.a.i, de six moi u, depuis 10 jour do
la disparition.

• •• / • 0 c
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" Elles sont payées trimestriellement ot à terme échu.
Le point de départ (;.esdroits est fixé au l Ulî.(:Lcï!lain du j our de
la disparition.

Elles prennent fin par la concession d'une pons ion dé-
finitive ou à l'expiration du trimestre poridant lequel l'existence
du disparu ost dovenuo certaine.

La ponsion provisoire ost oonvo rt Lo en pension défini-
tivo, lorsque le d6c6s du militaire ou assimilci ost Gtabli offi-
ciellement, ou que l'absence a été déclarée pnr jUé:.,omontpassé on
force de chose jugoo.
ARTICLE 73.- Lorsqu'un pensionné a disparu du son domicilo ot quo

plus d 'un an s'est écoulé sans qu 'il ai,t réclamé les
arrérages do sa pension, sa femmo ou les onfamts lninours qu'il a
laissés peuvent obtenir à titre provisoiro, ln liquidation dos
droits à pension du r6version qui leur seraiont ouverts.

Cette môrao règle est applicable ~"t l' u~s,;œd des orphelins,
lorsque la mèro pone i.onnée ou en possession de «r oi t à pension a
disparu dopuis plus d'une année.

TITRE VIII
PE1\SrONS Dt ASCENDANTS r

C,HAPITRE 1er
DROIT A PENSION DES ASCENDAN"rS

ARTICLE 74.- Le droit à pension d'ascendant n'existe que si le
décès du militaire ou assimilé, ou sa disparition,

est de nature à ouvr-f.r droit à pension de veuve d ane les condi-
tions définies au 1° et 2° (deuxième alin88..)de l'article 54 et
à l'article 72.

Ce droit est indépendant des droits de la vouve ello-
même et la r-ochor-cho d'imputabili té pout ô t.ro faite 8.U profit d'un
ascendant au cas 011 olle n'aurait pas été f.::~j_ 'co au profit de la
vuuvo.
ARTICLE 75.- Les ascendants ne pouvcn t pr6tonù.J:'(;à pcns i on que

s'ils remplissent à la fois los ouacr-o conditions
suivantes

1.)- âtre de nationalité sénégalaj_so .../ ...
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2°)_ Gtro âgé de plus de 60 ans, ou, sons conditions
d'âge, êtro infirme;ou atteint d'uno maiadic 1ncuraple, ou encore
si IGur conjoint est lui-même infirme ou abco i.rrt 6.'uuc maladie
incurable.?

3°)- no pas ô tr o imposable à l'impô·c é;,0nôral sur le
revenu et être à la charge du militaire ou [>,ssimilli décédé ;

4°)- Lorsqu t à l'époque de la doraand o, il n'existe p2S
d'ascendant d' un de~;ré plus rapproché, à moi.ne qu'une aut.r e pore onno
ait pu justifier avoLr élevé et entretenu le Ji.üli-i:;airo ou assil~1ilé
décédé en r-emp.Laçarrt sos paronts auprès do Lu.i, C.8ns los conditions
définies à l'article 810

ARTICLE76.- Los ascendants do nationalité ()-[;rémgeresont adnu.e
au bcnof Lco dos pansions pr évuoc aux articles 74 ot

75 à condition:

1°/_ qu'un ou plusieurs de laurs 1ils incorporés dans
l*Armée sénégalaise soient décédés ou disparus dans los conditions
de nature à ouvrir o.roit ~ pension do veuvo ;

2°/_ qu'ils résidont offectivemGnt au Scinégal lors du
fait dommageable ;

3°/ - qu' ils no soient pas bénéf i.cLc..Lr-os el' une alloca-
tion d' ascendant acr-vLo par un gouvcrnoment étranGor.

ARTICLE77.- Los demandes de pension d ' aac eno.ant doivont, sous
peine do déchéancc , Gtre préserd;;.ios dans un délai do

cinq ans à partir du jour du décès du mili·cairo ou aas imiLé,

Au cas où ce décès est survenu on <.:'.ctivité de sorvice,
o délai de production de la demande ne court qu'à pRrtir do la

date do la notificat:Lon à Ii un des membr-esC.elz~ famille de l' avLs
officiel do décès, par los autorités compotontos.

1 Le point de départ de la ponsion ost ~ . ,x a.xc

a)- au LondomaLn do la date du 0.(cès si l'ascendant so
trouve alors dans las conditions prescrites par los articles 74-ut
75 et sous la rtSserve quo la demande do porrs i.on eoLt produi to dans
la délai d'un an su:Lvant ladite date de décès;

b)- à 12. dato do la domandGdans -Cousl(;s autres cas.
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.. CHAPITREII~.

DECHEANCEDU DI-l0ITA PENSIONDES ASCEliD.i1,-iTS

ARTICLE78.- Les ascendants condamnés à une pl;ine 'J.fflictive ou
infamante sont déchus de tous 6_roits à pension pendant

toute la durée de 12 peine.

CHAPITREIII

FIXA'rrCN DE LA PENl:3ION D.8S A8Ci:JNOA})TS

ARTICLE79.- La pension est détorniinée pour 10 père; ou la mèr8
veufs, (~ivorcés, séparés de cor-po ou non mariés, de

mêmeque pour le pere et la mère conjo Lntomcrrt , l)[.;~rapplication
de l'indice de pension 100, à l'exclusion de -'cuu-ce!lutre alloèation
ou majoration.

Le pèro ou la mèro veufs, remariés après 10 décès du
militaire ou assimilé, pordent leurs droits à pension.

ARTICLE80._ Si 10 père ou la mère ont perdu plusieurs enfants des
sui t cs de blessures reçues ou Cee i,;~,ladies contractées

ou 8.ggravées sous les drapeaux, il est al Loué une m",joration de
p.:;nsion déterminGo pET application de l'indice de pension 30 pour
chaque enfant décédé à partir du second LncLusLvomcnt ,

ARTICLE81.- Les droits des ascendants du prelnier degré sont OUVl:~tS
à tou-'co personne qui justifie avoir'clevé et Gntretenu

l'enfant et avoir c.ur-ab.Lcmcrrt remplacé auprès c~elui ses parents
ou l'un d'eux avec leur consentement jusqu'à co (~:u'il ait atteint
l'âge de 16 ans.

ARTICLE82._ Lorsque; par application dd l'article précédant, le
droit qui aurait normalGment appnrtenu aux ascondants

directs se trouve trGnsféré sur la tête dos p-::rsonnes los ayant
remplaoés auprès de l'enfant élevé et cntir-oconu p::,r oLl.o s , il ost
procédé à l'annulé),-'cion des pensions qui p.urPiont déjà été concédéos
aux dits ascendants.

ARTICLE83. - La pension est anoor-d ée à ti tru vi2.(;ur, à moins que
10 militaire ou assimilé au titre duquel le droit ost

ouvGrt, ait roparu ou que les ascond81lts nl; rompïissent plus 10s
condi tions fixées pur los articles 74 et 75 (;_u la présunte loi •

.../ ...
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.. TITREIX

REVISIONPüDRBRRBUR- VOIESDE Ri:;Ç0UHS

CHAPITREl

llliVISIONPOURERRF.:JR.. . - .

ARTICLE84. - Les ponsLons défini ti vos ou t.cmpor-af.r-oa attribuées
au titre de la présente loi peuvent êtro réviséos dans

les cas suivants :

1 0)- lorsqu'une orreur matériolle <10 liquidation a été
commise

2°)_ lorsque les énonciations dos actos ou des pl.eces,
sur le vu desquellos l'arrêté de concession f1. (;t~ z-ondu, sont
reconnuos inexactes , soit en ce qui concerne 10 ~:;r2.dc,le d~cès
ou le genre de mort, l'état des services, l'état-civil ou la si tua-
tion de famille, ou 10 bénéfice d'un statut 10:.)11 gén6rateur de
droits.

Dans tous les cas, la reVl.Sl.on a lieu sans conditions
do délai, dans les mûmesformes que la concoss.i.on, sur l' ini tiati vo
du ministro liquide.tuur ou à la demande dos p2,rtics, si la décision
qui avait alloué 12 pension définitive ou t.ompor-a.Lr-on'avait f'a.it
l'objet d'aucun rocours.

Dans 10: cas contraire, la demande on reVl.Sl.on est
portée devant ~e tribunal qui avait rendu 1[1. dôcision attaquéuo

3°)_ Acitre exceptionnel lorsqu'à lR suite d'une onque-
te ouverte par 10 müüstrG intéressé, il csc (ccE10l1-(jrO:

a)- que la pension$ la majoration ou le complément de
pension ont été accordés par suite d'erreur matériel-
le ou médicale, de f'r-audeçdo EJubs'citution, do simu-
Lat i.cn, à raison d'affections dorrt l'intcirossé n' ost
pas 8.ttoint ;

b}- qu'un ancion militaire ou assimilé dont le prétendu
dôcès a ouvort droit à pension do vouve, d'orphelin
ou d'àsccmdant est reconnu vfvarrb ,

Pour l'application de l'alinéa 3° ci-dessus 10 odnistre
intéressé saisit 10 tribunal compétent.

.../ ...

Cf loi n°1967/10 du 30 juin 1967

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



33

Lo trûsor no peut oxiger ln rosti·cucion dus somm....s
payées indûment qu., si l' int6ross8 était do mr.uvrd.sc foi.

CHAPITRE II

VOIES DE RECOURS

ARTICLE85.- En matière do ponsion, los voios d o rocours sont
collos du droit commun: los rCC(j1.'.I'S con trc les do-

oisions administratives sont portés dovant 1-.::. 'cribunéü do 1èro
:instance de Dakar statuan t on matièro adminü:;·cï.~;~;civ:; , Lo délai
do rocours est fixé à six mois à compter du j cur- do la r-écopt aon
par l' intérossé de ln notification do la d6cision DJ.inistériello
concor~qnt la pension.

TITRE X

DISPOSLCICNS RELATIVES AU PAI.8.bEN:l'
DES PENSIONS
CHAPI THE t e'r

INCESSD3ILI'J~E - INSAISISSABILI'l'E

ARTICLE86.- Los pansions d'invalidité instituées par la prés~nte
loi sont incessibles et insaisissables, sauf on cas

de débet envers l'Etat, los communes, les étE1-bliss0ÏL10ntspublics,
ou ~n cas de créancos privilégiées.

Los débets envors les personnes morc..~0s, viséos au prû-
céd errt alinéa r-ondon't les pensions d' invalhi.i-c(; J.)nssiblcs de r0tG-
nues jusqu'à concurrence d'un cinquième du ::J~)lTC~!llttrimestriel
de cellas-ci.

En co qui concerne les aut.r-cs cr'ér.ncce pri vilégiéas,
l t,At ,., ' d t· dos ra onues pouv..rrc G r-o oxorceos juaqu a concur-r-ence u .ior s U
montant trimestriul do la ponsion.

Les retGnuc:s du tiers et du cinquième pl.Juv,-::nts'c:xorccr
simultanément.

En CE1-SCl.u d é bo't enver-s l'Etat ot 1,-,S (-".p.trescoLl.c ct i.vi tés
publiques, los rüt~nucs dovront être èffectu00s, cn premior liou,
RU profit do l'Etat.

.../ ...
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CHAPITREII

SUSP.JJJ8I0NDUDROITA PENSION

ARTICLE87._ La d.roit à l'obtuntion ou à La juuiss[mce d'une pcns i.on
mili-c.:Ul"e d' invalidi té est auaponô.u :

- par l~ radiation des cadrGs par 0C;sure disciplinnire
avec suspension des droits à pension ;

- par la condamnation prononcée psr application du Code
de Justico militaire ;

- par La condamnation à une peine af'f'Lf.c tLvo ou Lnf'ruaarrto ,
pendant la durée do la peina ;

- par les circonstances qui font pc.rd.re La qualité de
citoyen sénégalais dur-ant la privation do CO-Gtcclunli té;

- par déchéance do la puissance p:,terï.1clle dos veuves
et ex-épouses d Lvor ccoe à leur profit.

S'il Y [1. liou, par 11'1suite, à li(.·.uic~a-cionou à rétrtblis-
somont do ID. pension el' Inval.fd tté, aucun rC=:'.})pclni est Ml pour 18s
arréragos arrt ér-Lcur-s, sauf dans 10 cae d' Lrrccr-vcncf.on d'un jugcE1cnt
do révision supprim2.nt la ~ondamnation à un0 pcin-..; rtfflictivo ou
infamante.

ARTICLE88.- La susp0nsion prévue à l'articlu prGcédont n'ost que
partielle si 10 titulairo de ln ponsion a uno fOillQC

et des onfants mineurs. En co cas, la femmo ct leS enfants mineurs
reço.l:vont pondant 12. durée de la suspension une pcns Lon f'Lxéo à
50 % do la pension d ' invnlidi té dont bénéfici,:o..it ou auraa t b~n6ficié
ef'f cct Lvcmcrrb 10 I\r.ri.

Dans le C2.S où la militaire ou assimilé n' ost pas uffuc-
ti vornorrt on jouissP.nce d'une pons i.on d' inv:Üic;j.té au moment où doit
jouer la s us pona.ion , la femme ut les onfan ts lÜJ.K urs peuvent obtenir
la ponsion définie à l'alinéa précédent, si 1(;ur' i'.Ut0ur rompli t,
à co mornerrt, les candi tions r-oquascs pour ['.voir 111L pension d' inv~-
liditô.

Los fr,lis do jUStiC0 résultant de.; lé'. concamnat ton no
pouvant ê tz-o pr é.Lcvce sur la portion dos arr()r2.;5"cs ainsi ~:œéscrv..)e
au profit de la f\.-mmeet dos cnf::mts .•

ARTIClJE89.- Pout ôtr-o déchu do sos droits b. 11011Sioh d' invclidité,
tout bSnéficiairc du présent r8~~ij,.-,c\.iui ost radié..../ ...
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défini tivomont des cadres ou dont le corrtrr.t f\ ~-cc5r(isilié .•
. 't' . d' .. , bl d- pour o.vo~r e e roconnu JU ..~C~2.~rl)Ll()n"Gcoupa G (;

d é tour-ncmont soit du doniers de l'Etat, dus com.runc a ou établis-
sements publics, soit de dép6t de fonds par-ciculi"rs vt.::rsés à sn.
CRisse ou de matières reçues dont il doit compte ;

pour avo Lr été convru.ncu do ma.Lvor errtLone r-cLatLvce
à son service ;

- pour avoir négoo i.é a prix d' ar~;cnt ou à dus conditions
équivalant à une rémunération en argent dus services publics grq-
tui ts, ou avoir accor-d é à dos particuliers CcU :rrlijud.icc; do l' Et[ü
des avanto.ges indÜs ou avoir été complice d'un -Gel 8.cte.

ARTICLE90.- Dans le cas où la découverte du d~;"(jDurn()mont,des
malversations, ou du trafic el' Lru Luc.ncc n'a lieu

qu' apr ss la ~essatiun d ' activité, la même c'èispurJition ost npplica-
ble au militaire ou 2ssimilé rotraité lorsque los ~gissomonts qui
lui sont r-epr-ochée aur a.Len't été de na+uro à mot Lv..r' son excJ usion
définitive des cadz-c s , alors mômo quo sa pension d' inwüidi té ~
rait été déjà concédée. .

La d échéanco édictée au prosont PI"Giclo o t sur laquelle
l'organisme disciplinaire compétent est toujour-a oxpr-oas émcnt appe-
lé à donner son avf.s , est prononcée par arrô"Gô du ministro dont

l' 1" l" t' , t d .. t ' , d .re evo ou ro eV:U-G a.n cr-case 0 u rm.ru,s ro c.().;::~rgees ponea ons ,

,CIiAPITREIII

,cUNUL DES PENSIONS
ARTICLE91.- Les pons ions militaires d' invé'.liÙi-c8, défini tivus ou

t.ompor-rd r-oe peuvent se cumuler ~"'.vecune romunurntion
sorvie par l'Etat et los collectivités publiques, tiv cc: une ponsd.on
proportionnelle ou el 1 ancdonnot é dans les c ondLt Lona fixées aux
articles 11_, 12· et 13.-

Toutofois, los prostations familizùos ne sont pas cu-
mu1ables au titre du mêmoenfant.

Il 'd A • t ' "en GS"Go mornepour une veuve; qua, n., peu a,.w..'1. fois
p~rc8voir deux p0nsiüns de veuve au titro du prLis:unt code.

ARTICLE92.- Los pensions d' aacendarrt s sont [',ffnmchics de tout os
dispositions restrictives sur le; cumul.

....1··.
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TITRE Xl

;Q),sPOSITION3DIVSRCjES

30INS - TRAITEHENTS - REEDUCATION

CHAPI TRE 1er

SOINS GRATUITS

ARTICLE 93. - L'Etat doit gratui tcment aux titulaires d'une pension d' inVa-
lidité attribuée au titre de la présente loi, les prestations médicales,
paramédicales, chirurgicales et pharmaceutiques nécessitées par les in-
firmités qui donnent lieu à pension.

Les ayants-droit sont, sur leur demande, inscrits sur un
contr61e spécial où est mentionné l~ diagnostic complet de leurs infir-
mités.

Il est attribué un carnet leur ouvrant droit à la gratuité
des soins en ce qui concerne lliliqucmentles accidents et complications
résultant de la blessure ou de la maladie qui a motivé la pension.

ARTICLE 94.- Les soins médicaux et chirurgicaux sont dispensés aux béné-
ficiaires par les praticiens des formations sanitaires publiques. Les
médicaments prescrits sont fournis par les pharmacies d'officines, sauf
en CaS d'hospitalisation. Les mémoires pharmaceutiques ou médicaux éta-
blis par les praticiens sont soumis au préalable à un contrCle qui s'exer-
cera dans les conditions définies par décret.

ARTICLE 95.- L'organisme de contr61e peut opérer tous redressements et
abattements sur les mémoires qui lui sont présentés pour imputer à l'une
des parties en cause, soit isolément, soit conjointement, les sommes
indÜffientréclamées à l'Etat et pour prononcer éventuellement, en cas d'abus
caractérisé, l'exclusion temporaire ou définitive du droit de recevoir
ou de délivrer les soins ou produits au titre de l'article 94.

. .. j ...

ARTICLE 96. - En CaS de refus de délivrer les fournitures pharmaceutiques
ordonnées au titre des articles 94 et 95, les préfets ont qualité pour
procéder par voie de réquisition.

ARTICLE 97.- Tout pharmaci~ qui, sauf caS de force majeure ou obligation
particulière résultant des lois sur l'exercice de la pharmacie, n'a paS
déféré à la réquisition, est passible d'une amende pouvant s'élever aU
double de la valeur de la prestation requise.
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ARTIOLE98.- Los bénéficiairos do soins gr8.:cuits peuvent âtre
soignés et, évcrrtue Ll.omenf hosIü'cC'lisés si coLa ost

reconnu n8cossaire dane los aa.l Lcs mili trlires et civilos des hôpi-
taux de leur rossort, ot, s'il y a lieu, d~lS les 0tablisscfficnts
privés agréés ot conventionnés.

Les frris do voyage nécossi t ée pr,:;,~l' b.ospi tn.lisa ti on
dans un 8tabliss0m~Jlt public ou privé, et en C<.,8 de décès dans cet
établissomemt, les frs.is do t r-ansf or-t du CO:C:X; :~,uLd.cu du d oi.u oi.Lc ,
sont ~ la charge de l'Etat.

OHJŒITREII

ALIENES

ARTICLE99.- La pension défini ti va ou 'tcmpor-r.Lr-cr.Lf.ouéo pour
causa eJ,1 nliénation morrtn.Leà un milit,"".irc ou nssiIJ.ilo

interné dnns un ét:-'.blissC;Inent public d'aliénés 01.,.'.cJ.nnsun t:tablis-
aernorrt privé f::üsê,nt fonction d'asile public, est cmp.Loyé e , à due
concurrence, ~ acquitter los fr~is d'hospit~is~tion.

Toutcfois, on cas d' cxi.etcncc du f c.mmoou d' ..nrant e "t
ascendants, l'administratour des biens do l' ,"..liuné ou son tut c:ur
verse, n.près chaque échéanco trim0strielle :

a)- à 1", femme;ou nu tut.cur Léga.L dos on.Cant s , les mo.-
jorations d'enfants vt uno sommeégale à unc pensiun do VOUV0 du
taux normal ;

b)- aux r.acondarrts des aliénés rC:LJ;)liss.r.rrt lus condi-
tions prévues au titre VIII, une aommcégnl.:...=t l'indico de p c.ns i.on
prévue ~ l'article 79.

Lorsque les arrérages de la pension r.Ll.ouéo à l'interné
dont l'aliénation cst la conséquonce des troublùs psychiquos n.y:o..nt
ouvort droit à pension se trouvont insuffisnnts pour permettre à
l'administration des biens de l'aliéné ou à son tutour d'effectuer
lodi t vcr-eomorrt, 10 complément ost à ln. chr,r(~c c1.cl'Etat.

ARTIOLE100.- Le vc.r-eomcnt fédt à 1R f'ommo, i",UX cnf'ant s et [lUX
o.scenéL~~ntsost, nu point de vue de l' incossi bili té et

do l'insaiSissabilité, assimilé à une pension.

ARTIOLE1C1.- En :-'.ucuncas, l' nliéné Lrrtcr'nc , i li'.ricSou père de
famlle, ou ayant dos ascend::uüs r-cnp.Lisaan t l CS con-

ditions prévues nu titre VIII, ne peut so trouvl.-r de ce fn.it, fl.U
point de vue soins, dnns une situation infl:ri,,1.,.ITü.à cc.LLod'un céli-
b".t[lirG du même gT8.c1esur ln ponsion duquel .vucun prélèv0ment .../ ."" ..
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n'Ilst opéré~

ARTICLE102.- L' .8t2,t.supporto sou'l. la par-t Lo (~L:8 frn,is d' hospi t8,-
lis8.tj.un qui n'auraient pu être r.cqu.i, tt6s par' sui te

de la retenue.; .:...xercc5esur 13. pension.

Si, r;,près le paiement de ln aommc cluoà 1"" femme, aux
enfants de l' hosp.icr.Lf.s é et aux aacendarrt.s c.t r~1)l~8Scelui dus f'r-nLs
d ' hospitalisa tion il resta un oxc éd crrt , le ·C1.:'.·C.:...·"T ou l' ndro i.nf.s tr':::.-

bi d .. l' l . .J' l' "l' t·t our dos aone c cc p cnaa.onnc cmp Ole cc re __a.qur. G a ame 10r8. lon
du sort du malade.

CHAPITREIII

APPAREILLAGE

ARTICLE103.- Les inv'ùidos pensiohnés au titre Ce; 12. pr-és cnt c loi
ont clrui t 8.UX appareils nécesnit,;s p.~',r10 s infirni tés

qui ont Dotivé la p~nsion.

Les nppareils ot aBaossoires sont fournis, rép8.rés et
remplacés aux f rrd s do l'Etat tant que l' infirnitS en cnuac néces-
site l'app2roillngc.

L' o.ppr~rcilln,ge est effectué sous 10 contrôle: o t pc:.r
l'intermédiaire de l' orgnnisme médical h:l.bilite par' le rünistèrv
intéressé.

Le mut i.Lé est comptable de sos 2pp:-'.Tcils qui rustcmt
propriété do l'Et2t.

Los mod~itôs do l'appn.reillngc seru:n-Gfixéus par' ins-
truction intGrminist0ricllc.

CHAPITREIV

REEDUCATIONPROFESSI.OEliELLE

ARTICLE104.- Le mili t,,-üre ou A.ssir;dlé qui, pr.r le fc.i t dos bL; s-
sur-cs ou dos infirt1i tés, ayarrt ouvort droit à pension

n..:;p eut plus exer-cer' son môtier hab i,t.ucl., (',è.r(;i·G3, 1 ";ide de l' :Jt;~t
en vue do SA.rééduc2tion professionnelle. nn Cc qui concerne les tu-
berculeux, cotte reéducation fait l'objet des ,r>xticlüs 36 et 37 de
ln présente loi.

L'Office nat i.onaâ, des Anciens Comb:".tt.0.ntsot Victinos.../ ...
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d S ].'c de pLacoraerrt corrcr-L buc à cette réé-e guerrGr p~r son erv c ) ~,' ,
duc!l.jr,ion.

Il propose à l'emploi daria ln Fonct Lon pub Li.que r~ussi
bien que dans le s oc't our' privé les c"'..ndidp.ts ~\ (;j'1.ploi visés pf'..r
10 présent ar-t Lc.Lo,

TI'rRE XII

POSITICNS DANS LESQUELLES PEUVuN'T. }:J:rR,E

PLACE$ LES IVlILI'rAIRES' ET ASSIlVllLES ATTEINI'S, DE bAL.b.DIES. ~ET

D'INVALIDITESDIVERSES

CHAPITREl

:t:RUm IPES GEl'JERAUX

ARTICLE105.- Tout Dili t8.ire ou r>.SSiDilé on 0.c'civi tG do service
ntteint d'une mal~dio ou d'un<..;infirmité, peut 0trc

présenté devnnt une comnission do réforme.

Cette pr-éacrrt atd.on ost faite soit à If'. domandc do l'in-
téressé soit· .. d'office, par l'au tori té compécorrto ,

jdes

ARTIBLE106.- A l' 0gnrd dos officiers, s oua-sof'f'Lc Lcz-e de cnr-rLèr-c,
ot militr.iros acrvant au-do Là (\J Lr. durée Légn.Lc de

sorvice en ver-tu d'un cont r-at ou d'une oonmi.as.i.on e;t/p,,:œsonn01s
nssimi18s au: sens du pnragrnphc II de l'F'..rticlc 1or, ln Corumission
de Réforme :

déternine l' imputabili té ou 1[', non Lnput abf.Lf té au
servico de la maLadLo ou de l' infirui t6 ;

fixe Iv taux d' Lnvrd LdLté ;

émet un avis liur los droits à ponaf.cn

- propose le cLaes eracn t dos int()r""s8Us dans une des
positions pr-évues par les lois VG r()~l-';IJ.\,;ntssur 10
r-ccr-ut.ziont. du l'Armée et les s-c:-'.'cutsd.l.;Spcr-sonncLs
intCressés. Les décisions por-tant clé.ssclüont des in-
téressos dans 10s positions proposûcs pn.r ln. Commis-
sion do Réforme sont du ressort C.\,; l' r:'utori t0 rw~nt
pouvoir dG nomin"ttion.

.../ ...

•
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ARTICLE107. - Al' 6s.r~rddes nutres personnels non vi.s ée à l' ,',rticle
106, L'. Oorarm.ee.i.on do Réforme ];n'opose leur Cl0-SS(;I'l~nt

d0..ns l'une des poeic.l ons prévues par les lois cc r6g1or,1ents sur le
rocrutement do l'Arn0o ot LjS statuts des p..r-uonnc Le intéross8s.

La d é t cr,•.ri.nrrt Lon do l' iL1putabilit,; ou è~e1;. non irjputéi,-
bili té au service C:el.; ln, niaLadi.c ou do l' Lnf Lr'nu.t .", Ll. f'Lxa tion
du t'lUX d'invn.lidit6 et l'émission de l'n.vis sur les droits à pen-
sion sont effectuées drins les mônc s conditions que pour l,-,s person-
noLs visés à l'article pr-é céd crrt , -

ARTICLE108. - Les dccLsi.one prisas par 1'-',Cor,lli1i::Joionde Réf'o rrno
ou résultant do sos pr-opos i t Lone fJOnt r.ppLt.caoLc.s à

comptcr du jour do 1;:. pr-é scrrt atLon do l'intércss( o,-,vGnt c"ttu
cOlIlnission.

CHAPITREII

OFFICIERSOU ASSDULES

'atteint
ARTICLE109.- Sur propositionr du l~ eor~nission Qe Réforoe, l'of-

ficü;r ou è"l.ssinilé on ac t i,vi té do service! d'unu néllc,-
dLc ou d'une infirr,üt6 peut âtre :

soit lü~'.intonu en activité de servic"
soit p.Lacé en non activité pour in:Cirüité tcmporr'..irc ;

- soit pLr.cé en non dLaponf.b i.Ldt-. 8' il s' [',git d'un offi-
cier de r(serve ;
soit [')~).rüsà l~ retrni te, s'il ,'. rcquf.s dos droits à
pension d'qncienneté ;

- soit n:forrJé ;
soit r~ppelé à l'activité, si son ~t~t de snnté l~
permet.

Los cnn:y:'is de convaLosconco et 108 con2,os de longue
dur éc sont attribués p".r l' aut or-L té ayarrt pouvoi.r (3.0 nomination sur
proposition de l' C'.ucorité médicale.

Al' issue de l' cxpf.ra tion de leurs 0.rüi ts à congé de
longuo durée, les intérossés sont obl Lgato i.r-cra orrt pr-é son t ée dovrm t
la ComrJission do Réforme.

ARTICLE 110. - Ln non act i.vi té pour infirrJitô tCJL1.porf'.irüost 1[1.
position do l' officior ou élssiïJ.il,'~ en octLvLté do sor-

vice pr ivé d' officu de son omploi en r2.ison c~cson ôt·'"',tdc sc',ntu
le nc tt-m t hors d f (~t".t d' aseur or- son serviCe }J\...:où:e>nt plus de six.../ ...
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mois. Le tcmps pr.s s é on congé de corrv-xl caconcc CŒlp-G-.; pour cc t to
période.

Excapt l.onnc.l.Loment pour cortrüncs j:1~~l~~diesouvr-ant droit
à congé de longue duréo, la misa on non il,ctiivitci ne pour-r-a ~trc
prononcée qu' nprès épuisonont do sos droits à C(;I1C,O do longue dur-c.o ,

Lo t.oraps passé on non activité ne p.~1,:i:; oxcéder trois
n.nnéos.

A l'issue d.o cetto période l' officiu:c ou nssimilé (;st

- soit rcSintégré ;

- soit o~nis à faire valoir sos dr0itis à la rotr<l.ito,
s'il remplit los conditions;

soit rûforné.

ARTICLE111.- L[1position de non disponibilité ost cello de l'of-
ficier do réserva dépourvu d' orap.LoL à lr" mobi.Lds-rtLon

ot t.orapor'a Lromcrrt clispGnsé de tout service, ~qour lit'.l:l.die ou infir-
mité t.cmpor-ai.r-od.ane les conditions définies ~:)~X 1o. loi f Lxant lu
st at.u't des cf'f'LcLora .do réserve. La durée du 1;', non disponi bili té
no pout oxc éd or six mods à l'issue dosquels l' of:éicior do résorve
est obliga t.oar-cnorrt présenté dovant ln Oomm.i.asLon de Réforoo.

ARTICLE112.- L2 ruferme est la sLtrua.td on de l'officior sans "Lèploi,
qui 111 étr:Xlt plus suscept ible èL 1 0t1'0 rr:ppclc~ à l' '~cti-

vi té en rnison el' in:Cirmi tiSs Lncur-abLos , n' et p~~.sencore acquf.s cks
droits à pension d'c:ncionneté de sorvicas.

Elle pLut ttre égalomont prononcéo pour infirmités pro-
longées rtprès expirrè-cion de ln durée raaxarrundu non n.ctLv.i,té.

L'officier «st roforIi1é définitif n? 1 d::ms le cas où l,::,:
maLadLo ou l' infin:ü'co ost r-econnue Lrapu'tr-b.lc r.u service. Il est
réformé définitif nO 2 dJ.ns 10 cas contr'1irc.

CHAPITREIII

SOUS-OKFICIERSDE CARRIEREBIll AS/:J1LIIrJ:J§.

ARTICLE113.- Sur proposition do la Conmissiun de R6forme le sous-
officiur de carrièro en 2,ctivit(: do service, ...•..ttcint

do ma.LadLe ou d' in:firnü té peut êtro ;

'. '. '. /., • f!'I

--~------~--------------------------------------------------------------_/
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soi t Llcint onu en a ct.Lvi ta de service
- soit pl~c6 an non ~ctivité; _

soit 2.drais à 18. rotrqi t<.::s'il r6uni t".u no.Lns quinze
p.ns du sorvic 0

- soit rdformé ;
- soit r~,ppelé à l ' activité, si s on' ét~t tu snrrt é 10

pcrruot , Les congés de convat.ce conco '-'t 10s congés do
Longue ,;"urée sont nttribués 2.UX SI..)us-officiers de c:::.r-
r-Lèro '-'t assiQilés duns lus ccndât i.one pr-évues à l' r'..r-
ticlc 109 ci-dessus.

ARTICLE114.- Lü sous-officilJr do cnrrlere; éoil 'pIncé en non n.ctivité
dp,ns les Dômes conditions quo l' of'f'LcLor-,

ARTICLE115.- Il CGt 8galoffient réforné dRns lus nê!J0s conditions
pr-ovucs à l' ar t.LoLe 112, s'il ne réunit p9.S quinze

ans do sorvicGSeffcctifs.

CHAPITREIV

NILITAIli..8SDT ASSlhILES SERVlu\fTSCU&CC X['l'RAT.. :._..:..--,;,.;,;;.;;, ...
AUDELADE LADUREELEGiLLE- ,._...;;...;;;=--=......-=-.;;...;..;;;.;,;=--.-..,;~

DE SERVICE

ARTICLE116.- La milit3irc ou 8.ssinilé sous cont rr.t ou connt ss ton
ecr-vr.rrt RU ~ielà de la durée l;j/'~,"'lo (' .:-'.ctivité, n.ttoint

d'une maLadLe ou d'm'J.O infirmité, pout âtre, --sur proposition do ln.
Commission do Réf'or-mc :

- soit pLac é en congé de r éf or'rao tou]!oTi'irc pour une
durée d'un f'..n, éventuellement roncuvclnblc une: fois;

soi t r-:;formé défini tivcnont f',V",Cou sr.ns pension

soi t L1".intonu ou r appe Lé à l' 2.c-ctvi té.

Les (isposi tions de l'article 109 conc c.rnarrt lus congés
do convalesconCe ot les congés de longue duré\,; puur malf1..die sont
applicablos à ces personnels.

CHAPITREV

lIlILITAIRES8.GHVANTFLIn>" 1\ïT LA DURE1i1 T:; r: i L'~'D-'"c- ';DVICE_______ ==.;;.......;.;;.o::.;.:.:;..=;.;.;;;.....;;;.=.~=J.J.I:U:;.;..:~:.....;=....;;;...;:;.;;.;===.u:....::.J..JJ.:J::;::::..::.l~~,- J:.J !..)J~.l\.

ARTICLE117. - Le Dili ta fr-o ou assimilé S0rVe'11tpcnd arrt la durée ••• / •••
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légalo de service, atteint d'une naladic ou d'wle infirnité,
peut âtre placé sur décision de la Connission de Réforne

- soit en congé de réforne tenporaire pour Qne dlITée
raax irrum d'un an, r-cnouvc LabLe éventuellenent une fois;

soit réforné définitivcnent avec ou s~s pension

- soit Daintenu ou rappelé on activité à l'issue Q'Q~
congé de réforDe tenporairc.

Il peut égalenent bénéficier do congé de longue durée
pour naladie s'il totalise au nininULl 5 années de services.

TITRE XIII

CONDITIONS PARTICULIERES D'ATTRIBUTION DES CONGES
DE LONGUE DUREE OU DE REFORl'JIETEMPORAIRE zux MILITAIRES
ET ASSIMILES A':rTEINTSDE TUBERCULOSE, DE MALADIE MENTALE,
D'AFFECTION CANCEREUSE, DE POLIOMYELITE, DE LEPRE OU DE

TRYPANOSOMIASE

CHAPITRE l

PRINCIPES GENERAUX

ARTICLE 118.- Nul ne peut être adnis à servir dans les ran6s
de l'Arnée, corps ou fornations assinilées s'il n'est reC011llU,
soit indeQlle de toute affection tuberculouse,. cancéreuse, de
naladie Dentale, de polionyélite, de lèpre ou de trypanosoniase,
soit définitivement guéri.

Les nilitaires de tous grades, servant au delà de la
durée légale de service et réunissant au ninulun 5 années de
services, atteints de l'une de ces Daladies, sont Bis en congé
de longue durée pour Daladie, dans les conditions fixées au
chapitre second ci-après.

Les nilitaires ne servant pas au delà de la dlITée
légale de service et les nilitaires servant au delà de la durée
légale ne renplissant pas les conditions prévues à l'article
120 ci-après, ne peuvent âtre placés qu'en position de réforDe
tenporaire, tel qu'il est fixé dilllSle chapitre troisiène du
présent titre.

.../ ...
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CHAPITREII

CONGES D~_~CNGUE DUREE POUR J:'IALADlEi

ARTICLE 119.- Dos congés do longue durée pour i:l;~l2.die sont a cc or e-
des 2UX Dili t:"'..iros et nssimilés pr.r l'::.u tori tO'lyr',nt

pouvoir de nomLn-vtl on , sur proposition de l !~J),,-cc,r:Lt(~tiéd i.cn.Lo, Ils
sont acco rdoe p'3.r iJ,:à'iode do six Dois au p.Lue~,'n8 10s conditions
définies 8.UX ar t.LcLos sui V?l1ts, aux por-eonn c.Ls Ln position d ' --:.ctivi-
té scrv'-mt <'11." delà de 1'"1durée l égrüe de service.

ARTICLE 120. - Peuvent bénéficier do c ongés dont l~, c1ur(ie tot--:.lc
ne peu-i:;d9pnssor trois 2,ns nvec soldu entière et doux

.ms rtVOCdeni-soldo 1 les personnels mili t'''üres et e',ssimilés ci-,:près:

n)- officiers, sous-officiers de c~~rrière ;

b)- sous-officiers, et évcn tuo Ll cmcnc , por-sonnc.l s nili-
t,--o,irGs fér:ünins non compris (;,~'ll_Sl' cnuncr-; tion pré-
cédente, r éunf.aerm t ;

soit c:u'-,tre ,:ns de services2ctj"fst dorrt deux ans CO!J'lG
Gous-of:ficiors ;
soit c.i.nq v-ns do ecr-v.i.ces ac tLfs C_ont six L'lois corme sous-
off iIDiors ;
soit cinq do s(;rvic œac tLfs,

Toutefois, lorsque 12. raaLadLo qui t: "l(,t ivo 1'--'nise un
congé q été r'cconnuc imput8.ble'1u scrvicc c!r-'nSl'JS conditions pnJ-
vues à .l ' :::trticlo 1U6 de ln. présente loi t ces (,.;1~,is sont por-t.;s à
cinq ans avec acLdc entière et à trois r.ns '.'loc cl_eT_:i-soldo.

ln cOLlrüssion ou le corit rrrt do ceux cui servent v~r
vng",genent ou r~;ng;--',';(;i.lentsont prorogés, 1(; 0:--8 -6chér-mt, jusqu'à
l'expir2.tion des COXl.sÛSnuxquo.Ls ils peuvent pretcndre~'

ARTICLE 1210_ LDs porsonnels suiv~ts :

n.)- personnels nilit'1ircs serv2.nt i'.u-c1elà de ln durûe
légrtle, on vertu el 'un cngn.gencnt ou d 'un ren(,;-',':;V~d1t et élèves dus
gr,mdcs écolos Dilj_t~-~ires de r'e cr-u'tomorrt dLr-ccc (:,o:nt l! ongngcn,;nt
nili t'üre spéci[l.l~, pour effet de los lL;r r.u service r.pr ès leur
scoln.ri té pour une c.ur oc supér acur-o à colle (",U service ac tLf légn,l

b)- élèves gcndrir-mos , st'lgi'l.iros 0,e l::~ @,,,-rdor0public '-:.ine,
de lq police et d~s sn.pours ponpiors

pcuvcrrt obtonir dos congés de longue dur-é o p\>LC' j·l"',l~diü qui, S'"'.llS ..../ ...
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pouvoir dépfl.ssor le8 èt0l{üs prévus à l'article 12(, pr cnncrrt fin à
l' cxpd.rat Lon du corrcr-nt ou do 12, com.u.eatcn , ~:1 condLt Lon quo les
. t' , ., .,' "f' ., d t" ., l' 'a.n crossos on r.a.c.rrt Deno J..CJ..Cpen 'ln une c.ur,.c ;~t"..nome egrt o a
collo du congo do r~:forrJo t.cnpor+o.ro prévu ~:.l' ;~r'Giclo 117 pour L"s
militqiros sorv~nt pend~nt l~ duréo lég81e.

Dnns le c..s contra Lne, le corrtr-r.t CEre prorogé jusqu'à
co que soit att c.Lnt l~ durée pondant Laquo.Ll.olu congo do réforr1o
t . . t . At d' 1 b' '-". ., . tompor-u r-e -:-:.ur"',J..pu. 0 ro acco r e, quo ,)S \,.;l1: .•J: J..cJ.....'"J..rosru.en ou
non acquf.s des droits à ponsion pr'opor-tLonnc.l.Lc,

Dans la cr,s contr-at.r-c, 10 ccrrt rr.t ..eb prcrogé jusqu'à
co quo soit at tcLrrt 1:->.durée pcndan t LaqucLl,o L, cunc,é de r éf or'rac
t.onporvdz-o nur".i t pu êtro accor-d é , quo Lcs b~:l1;"fLci.r.Lr-os nLorrt ou
non ncquis droit à pension proportionnello.

ARTICLE122.- L'imput~bili té rLU service dos i:l2.1;-W.i0sou !".ff2ctions
justifi:'mt l'octroi do congés C.0 10l1.;~uOdur-ée est

détorE1inée solon los règlos fixéos nu ti tro I c;l.i:pitr0 l do ln pré-
santo loi.

ARTICLE1231- L0 point de dGp.'1rt du premier CG:Ll.:.:,\. est fixé -:;upro-
nf.c r j,mr du Dois qui suit 1", dccLsLon d' n.ttribution.

Tout conGe]r onouvc.Lé p"'.rtirfl., d-~m::-Cousles C8.S, du jour
qui suit irJnédi:'.tujJent l' oxpir8.tion du conge; prvcüc1(;nt.

ARTICLE124.- Los d.ossiors dus m.ilitr'Ïres ot i.8si:"lilos ..n survice
ou ..n St[~g8 hors du Sénégs.l 2-D. nonc.nt où ils sont sus-

coptiblos do bün~ficior dus dispositions de l~ pr~sonte loi, sont
né ccaeaâ.r-cncrrt seur-La à 18. décision dus n.uturitv8 prevues à l'''..rti-
c Le 119.

ARTICLE125.- Pondnnt leur congé l~s intorosb:":El pcr-çoLvc.rrt 18. soldo
ot 1(;8 indonni tés, los n.v;mti~l)\,;8f'··j·dli8,ux ot prcstn.-

tions an nature drme les conditions fixées P,-:,l'1":;8 l~ègloncmts sur
la solde, 1t~lincnt~tion et l'habillement.

ARTICLE126.- Lo te~:I.psp,,-ssé on congé do lCJ1,u0 dur éo n' ost pr.s
interruptif do l'i':.ncionnoté.

Il coraptl.) t::>nt pour l' avan ccnc.nt , peur 18. rotrqi tLi quo
pour 12s d éccr-.t t.ons •

.ARTICLE127. - Los b(ir.u':ficin.iros de congas de l(n~).lc. duréo doLvent
s' :l.bs-ccnir do tout trf1.v"..il r\;I:,l'lm...:r.<, s(:,Uf(lcs 'l,cti vi-

tés ordonnéos et corrcr-ô.LécenédicaleDont ,...~U ti'l;l~(; 6.c.10..rén.dn.pt."..tion•

.../ ...
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Ils n~ peuvent r~prendre du sorvicc & l'cxpir~tion cu
'"'..ucours du cong;5 que s'ils sont r'Jconnus·~,p-c...;fJ, ci l.~, suite: d' un..
cxpc r td ac nédic>"l" offectuée prrr l' t,utori tu ~_~~(:,ic-,ll;COLlp,:'t,;nt",.

Cette cxpczrt Lac peu+ être pr-ovoquc., , ;Joit p~,r l' int ,:-
rcssé , soit p-rr l' f',dministr,l, tion dont il ri.;l èv.. •

ARTICLE 128. - Les : :ili t"~ires qui ont b,:n~ficié 6_", lr~ tot",li té d..
Ivurs c'~rcits à con~~ de Longu.. ,v.y,_,v, s'ils n.. sorrt

p~s apt os à r'cpr'c ndr-c le scrvicc ''.ctif, sorrc , s()i-c f'.duis en non
nc t ivi té pour inf ir:~ü té 't ornpor-ri.r-o ; soit p.Lr.c us en position do
r6formts définitifs.

ARTICLE 129.- Los titul?.irCJs de congé de Lon.juc eur~v sont r~,yés
des cr.dr-cs dès qu'ils ont "'.ttcilü l~, liLJitc d'~&e

dc Lou.r grnd..:: ou 1". lirü te de durée des s",rviees éLtcrrJinés p~"r
leur e trrtu't , Pour l' c~pplic0..tion do cotto dis})()c;i-cion los gond,-:.r1,vs
sont considéras C0L1L1Csous-officiors de cnr-r Lorc ,

AR'rICLE 130.- Les titulr.ir0s du congé do 11..n_.'L.'.ec.ur-cc, sont tenus
de fi',ire connnîtrc leurs ch ",n,:;,,,;I,cn-cs el' f'.dresso euc--

cossifs à l' orgr.no (e cormnad on.ont dont ils r",lèvcnt. Colui-ci,
peut f,".ire effectuer dos :::.nquêtos pour s' ,o..ssurvr que le ti tul,",irc
do congé n' eX0rC(; ,,:i:fccti vomorrt -rucunc "'..ctivitC: in-cerdi te P"T l' r~r_
ticle 127.

L'excrcic...; d'une '"'..ctivitu entr:.îne :~,ut(J~i-,tiquvnent Ir;,
euapcne Lon de 1:. r--:nunérqtion, des indenni t:js ~-c C~i.;S ?lloc::.tions
divorsos.

ARTICLE 131.- Sous peine do voir ug".L':Eh.mt Iv b..nc.f'Lc c do 1.-"r{-
munur::~-cion suspendu, les ti tul,:.ir08 do cong é doi v..n t

sc aouno t tr-c , sous le contrôle de l' 0_utori-c-:: :10é,ic .I.o coupe t",nt'J,
.rux proscriptions 11lidic~los que leur üt'lt CG:-1P"l~tl;.

ARTICLE 132.- Tout rülitnire "'.ui, ":.y~.nt b~n~fi.ci,~ c-:"un corig.. de
.Longu.. durcie, n..ur"'.r cpr-Ls du servic"",, dovr''.., pcnd m t

l ,. d . l . 't' f' , ,~ ' .t,r,.pc r.i o 0 qua Ul:.ur::. c 0 a.xc c , SO SaUD""G cr,)~ux V1Sl cs d", con-
trôle proscri t0S p;~.:ï.~l' ~utori té c0dic~le.

Le rofus dv S0 sounc t t r-o à Cc con-cré'le untr:.înor'"'.., vn
cas dc rechute, Lr. porte; du droit ::LUbén.if Lc., lL"'; C(Jl1gvs de Longue
durée pour l~ raôrrc jT~'"'..die.

.../ ...
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CHAPITREIII

CONGES DB RBFOR!liE TEl,'lPORA IRE

ARTICLE 133e,- Les c0ngG8 de r-éf'o rrac tempor"'.ir.:.. p .ur' -'cube;rculosc,
11'!.12.Œivncn+-Lo , r.ffoction c".l1c-':reu8v, poLi.oriyé Li,t-..; ,

ot lèpro sont '!.ccorc1ûs aux seuls fJili +u.r-cs scrv:-"nt pond-in t Lr, dur-cc
16g'!.18 dos services l-t :-lUXoili t~ires sorw-'nt ''.u-dclà de l~. dur é..
lég!").lo qui no roüpliss-.Jnt pas. los conditions fixées à l''"'..rticlo
120.

ARTICLE 134.- Ln Dise en congé de r~forr.,.lc t0j·lp\j~,"'.irv est pr-orionc éc
prtr 11 '"'..utori té n,yî.nt pouvoir d(; no.xi.n r.tion sur propo-

si tion de l' î.Utorit~ ilûdicnle.

Le congé c et prononcé pour un r.n , r-onouvc.Lr.b.Le évc.n tuc.I>-
Lcnorrt une fois., Le peint do d épnr t en est fLxc qu prcnier j our du
Dois qui suit l'!. dcc LsLon d' nttribution e .

L,-,.d ".te; 0,,, r'!.di"'..tion dos contrôles (~U cor-ps 0St, d-in s
tous les Cî.S, celle de 1'"'..décision d'nttribution.

ARTICLE 135J - Le. I,Ülit~irc r~y6 dos cont.r-ô L.s è,~ son corps perd
droit à l~ soldo à coopter du pr",Lli(;r jour dL; son

congo de r-éf'or-nc teüporro,irc. Si Sî. J~;).l~di(; ",s-G :ï,.'econnuc icput"..blv
''''..usGrvicc, il reçoit un" pcn s i.ori nili t2.iro ét 1 il1v"'J.idi tû sur pro-
posi tion do l ".. CO!:!l~üssion de Réf or-no ,

ARTICLE 136.- Le cont.r-ô.Lo dos EJ.ilit"'~iros et ; .8Gi;'~.il~s pl cés l-n
'l 'f t . " Id' tcon.«, QC rc ormo crapor=a.r'o 'JS'C 'C:jl1Up"'..r .0 cpn r o-

mont intércssé, lequel, qunr arrt c jours :l,v'''n-c l'l-xpirr..tion du cong,)
considéré, provoqu,- ln. convocî.tion des int0r(;S8CS dcv:-mt une CO[1-
nission do Réf'or'rio , Cette dernière propose: 8(;1,.>1'110 c-ve , soit 10
r-onouvcf.Lcmcnt du cmgé do r6forF\O tCT,por"..ire, suit ln réforric dC-
finitiv~ soit le r'"'..ppel à l'nctivité.

ARTICLE 137.- Le tünps Pî.SSO en congé do rÛf()lY',v -Gl-l.lpor'!.ir,- n ? 1
conp+c pour une dur-ée 16g r:1v do Service ~ctif.

Par c orrt r o , le tcnps paas é cm c:-n,:,é de r0forno ti..npo-
r,ira n? 2 no conpt c p-is d-ms lé'. dur-é o du s",rvico ''..ctif l~g"'.l.

Drms l'un ou l' :>,utro C'l.S, lu r8fr ,rilé tC:Llpor~.ir(; r-econnu
"bon service :l.rné" p"..r une Cor::r.:üssion de RL:fo~cu(;est r"'..ppc10 à l' ':.c-
tivi tG pour' nchovcr- ses ob l.Lg-rt.Lcns 16g':les, ar.uf 10 c ":.s où il no
lui restcrn.i t quun Dois '!.u plus do e cr-vLco "'..ctif à r.ccor.p.Lf.r' •

.../ ...
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La réforme définitive a pour effet, en règle générale,
de libérer des obligations militaires, tout homme qui, en raison d'une

infirmité ou d'une maladie, est jugé dans l'impossibilité absolue de
servir,

TIrR~~XIV

~SIMILATION DE GRADE~

ARTICLE 138,- Pour l'application des dispositions d e la présente loi, sont
assimilés

1°/- aux officiers des Forces Armées: les officiers de la
Garde républicaine, les officiers du Cor-ps national des S?peurs-pompiers,
les Commissaires et officiers de Police de la S~reté nationale, y compris
les stagiaires, les officiers des Douanes

2°/- aux sous-officiers de carrlere des Forces Armées:
Les gradés de la Gi":Irderépublicaine, les sous-officiers de carrière du
Corps national des Sapeurs-pompiers, les inspecteurs de police, y compris

ceux du Corps d'Extinction, les gardiens de la Paix, les sous-officiers des
Douanes et les agents brevetés des Douanes ;

3°/- aux militaires non-officiers servant au-delà de la durée
légale : les gardes républicains et élèves gardes républi-

cains, les gradés et les Sapeurs sous contrat du corps national des
sapeurs-pompiers, les élèves-commissaires qui ont satisfait aux obliga-
tions légales d'activité, les élèves-officiers de Police provenant du
concours direct, les élèves-gardiens de la Paix et gardiens de la Paix
stagiaires, les agents de Police du Corps d'Extinction, les préposés des
Douanes et les gardes frontières ;

4°/- aux militaires non-officiers servant pendant la durée
légale du serviee : les gradés et sapeurs du Corps

national des sapeurs-pompiers appartenant aU contingent sous les drapeaux,
les élèves-commissaires de Police qui n'ont pas satisfait aux obligations
légales d'activité,

Le décret prévu par l'article 1er paragraphe 2° de la présente
loi fixera les équivalences de grade pour le calcul des prestations,

Dakar, le 29 Juin 1967

Le Président de s~:e.

?~~
/:'.. ;-- "'. .1-

Lamirr,'Ef<.GÛEYE,_ t:;(~
t -,

/
.•.1. /'

'./
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x E - l -N E
================~================~INDICES DES PENSIONS ATTRIBUEES AU TAUX DU SOLDAT (Artic1s 9)

-=~'I=-=-=-=-=_=--=_=_::JIt,=_::a-=_=_=..;;::_ =_=_ =_= _=_=_=_=_ =-=-=- =-= -;::::-:::;-=-=- :=-=-=-=-::=-=-=:-!. !
! DEGRE DtINVALIDITE ; INDICE DE PEr~SIOr~ !!------------------------------------------------T--------------------------1
! 10 p ,,' le 0 •••• ; 42 !..............................
! I!
! 15 P o· 100 e 0 • 1.' 63 !~ • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • ~ c • • • • • •
! f!
! ?O p.' 100 i 84 !- ••••• ••••••• _ ••••••.••••••••••• 0.·
! !!

25 P! 100 l, 105 !.... ·.·".· ••••••••••••• a."' •• O.G •••••• ! !.
30 p; 100 •••••••••••••••••••• ~o ••••••••••• ! 142

!
•• 35 P(. 100 •..••••...••••...••.•••.•..•••.•.• !

!

!
!
[

!
!
1
1
t
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
1
!
!
!
!,.
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

lli6

40 p~ 100 • •• • • •• • • •••• •• • • • •• • • • •• •• • •• •••

45 p~ 100 •• •• • ••• • • • • • • • • • _ • • • ~ • • • • 0 • • 0 • • •

50 p. 100 • •• • •••••••••• e ••••••• ~ •• o •••••••

55 po 100 !·.....~..........................!
60 p;.,100 !- 8 • • • c • • • • c _ • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • & 1

i65 p. 100 • • • • ~ • • • • • • • • • • • • • • • $ • 6 ~ • ft • • • • • • • !
!- 7QCpo 100 • • ~ • ft • • • & e • • • ~ 0 • • • 0 • • • • • • • • • • • • • • !
!

75 p~ 100 a $ • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • a _ • • • • • • • • • !
!

80 po 100 • •••••••••••••••••••••••• 0 •••• e ••

85 po 100 + Alloe. N° l Article 28 ••••• c •••

90 p. 100 + Alloe. N'J 2 tt •..•fI ·...~....
- 95 po 100 + Alloe. N° 3 fi ·........
-100 p~ 100 + Alloe. N° 4 Il

• • e , • • • • •

189

213

236

260

284

308
1

332 r
"

!
356 !

!
380 !

r
!

361 + 128 = 489 !
!

368 + 154 = 522 !
!

370 + 204 = 574 !
!

372 + 256 =628 !
!
!

16 !32 !
48 !
64
80
96 !

112 !
128 !
144 !
160 !

!
!

1
2
3
4
5
6
7
8
9

10

degré en plus •••••••••••••••••.••.•••••
degrés ••• ~ ..•••..•...•.•...• o ••••••••••

degrés e' ••••••••••• ., ••••••••••••••••
degrés 0 ••••••••••••••••••••••••• 8 ••••••

degrés •.•••.•.•••••.•..•.•..•••.••••••.•
degrês "'•••••••.•••••••••... \1 •••••••••••

de gr é S o ••• 0 ••••• 0 •••••••••• - •• e _ ••••••••

degrés .o '! ••••••••• o: •••• 0_"
de gr é s ••.•••.... e _ •••••••••• ~ •••••••

degrés .c •............•..... ,. .........••
Par degré en plus 16 points~

L..--
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- A N N E X E - Ibis -
=========================

INDICES DES PENSIONS ATTRIBUEES AU TAUX DU GRAD~ (~)

T-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-::::._=-=-=-= .._=-=-=-=_.:::-==-

• D ' 'l'd't' I d' d p. 1! sgre df1nva 1 1 e n 1ce e e n S 1 0 n t!-:-----------------------------------j---------j-----------ï---------------T
! II Caporal i Cal-Chef; Sergent i Sergent~Chef !, ' , ., ·----------T---------T-----------,---------------!1 1...
; ID P 100 j 42 ! 43 ! 44 ! 45 !
i 15 P 100 i 63 ! 64 ! 65 ! 66 !
; 20 P 100 i 84 ! 85 ! 86 ! 87 !
; 25 P 100 i 105 ! 106 ! 107 ! J.08 !
i 30 P 100 ; 142 ! 143 ! 144 ! 145 !
i 35 P 100 i 166 ! i67 ! 168 ! 169 !
; 40 P 100 [190! 191 ! 192 ! 193 t
; 45 P 100 ! 214 ! 215 ! 216 ! 2.17 !
i 50 P 100 ! 237 ! 238 ! 239 ! 240 !
j !!!!!
; 55 P 100 ! 261 ! 262 ! 263 ! 264 !
; 60 p 100 ! 285 ! 286 ! 287 ! 288 !
i 65 P 100 ! 309 ! 310 ! 311 ! 312 !
; 70 plO 0 ! 333 ! 334 ! 335 ! 336 1
; 75 P 100 ! 357 ! 358 ! 359 ! 361 !
i 80 P 100 ! 382 ! 383 ! 384 ! 385 !
; 85 P 100 ! 364 ! 365 ! 366 ! 369S' !
; 90 p 100 ! 370 ! 371 ! 372 ! 374 !
; 95 P 100 1 372:? l 373 ! 3 '(a ! 377 !
i lCO P 100 ! 374 i 375 1.1 376 ; 379 i

! .! ! f r
! !!!;
! !!!;
! ! ~ ! .
! l!!
! 100 pour 100
! Plus 1
! 2
! 3
1 4
! 5
! 6
! 7
! 8
! 9
! 10
!
!
!
!
!
!
!
!

deg:t'é.~••••• .;~ 16
degrés ••••• e. 32
degrés ••••••• 48
degrés ••~••• o 64
degrés ••••••• 80
degrés ••••••• 96
degrés ~&o •• ~~112
degrés ~•••• ~.128
degrés •••~o.~144
degrés .o.~.~.160

Par degré en plus + 16 points.

1
t
!
!
!

1
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,_=_=_=_=«-= _=_=-=_= __=--=_=c::-=_=toE_=_=<I!i!:_:a'it=_=..cc-= ::I&=-=-=-=-=-=-=-=- =-=-=- =-=-=-= t
.! .
! Degré d t inve1idi té! I n die e de Pen s ion !
! ,-------------------------------1---------------------'
! iSe::gent,-r'~jor; Officiers; Eorn-, 1L t-Co1onell Génére1 i
! !AAdd~dudaCn+h"n i suba1- ;mandant j Co Lone L ! !r , J t- er . ternes' • , 1• A • . t l , , . •, spJ.raD· : . , ,

• , f , • •!~~._-~_._--_. !
! 48 56 66 79
'. 68 84 99 119
! 90 113 132 159
! 110 141 166 199

146 191 224 270
170 223 262 315
193 1 254 298 359
218 ! 287 336 405
242 ! 317 373 449!! !

r.! 350 !382 !
! 4·14 !
! 447 !! 479 !
t 511 !
! 500 !! 516
! 526 !
! 536 !
! !
! !

!
!

,ID p ;
15 p~
20 p~
25 p.
30 p~
35 p~
40 p ,
45 p~
50 p.

100
lCO
100
100
100
100
100
100
100

55
60
65
70
75
80
85
90
95

100

p~ 100
p , 100
p , 100
po 100
p~ J.OO
p. 100
p~ 100
p~ 100
p~ 100
po J_OO

1
!
!
!
!

266
291
316
340
365
389
371
379
381
384

IDO pour 100
Plus

411
449
487
525
563
601
595
615:;
632
647',"

1 degré ••• 0 •••••••••• 16
2 degrése ••• o ••••••••• 32
3 degrés e ••• ~ •• ' •• ' •• 48
4 degrés ." •••• lt ••• ft •• 64,1
5 dogrés •• 0 •••••••••• 80
6 degrés ••••• 0 ••••••• 96
7 degrés ~~.e 112
8 degrés ••••••••••••• 128
9 degrés ••••••••••••• 144

10 degrés ••••••••••••• 160
Par degré en plus + 16 points~

494
540
586
531
677
723
724
754
776
799

138
104
230
312
364
415
458
518

!
1
!
!
!
!
!
!
!
!
!

571!
624
677
729
784
835
843
880
909
939

92

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

I-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=~-~=~-=-=-=~-=-=-=-=-=~-=-=-=~-=-~-=-=-=-=-=~-=-=~!
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- )f L.ri N E X E -II
==============================

NATURE ET TAUX DES ALLOCATIONS COMPLEMENTAIRES AUX GRANDS---------------------------------------------------------
MUTILES (~~icl~ 31 )

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-~=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-fI'i Numeros i Diagnostic ou Pourcentagsj Indice !!-----------+------------------------------------------------~-------------. . ! !
1 ;.-Désarticula-ciontibia_tarsienne ~••••••••••••• ~ ! 80 !

!2 !-Amputation de la jambe ~.o ••••••••••••••••••••• i
f !3 ;-Désarticulation du genou ~"""""""'~" ••'!

4 i-Amputation de la cuisse •••o •••••••••••••••••••• !
5 !-Amputation sous-trochantérienne •••••••••••••• o!

1 !
6 i-Désarticulation de la hanche ~o •••••••••••••••• !
7 !-Désarticulation du poignet .~••••••••• e •••••••• !

1 !
8 i-Amputation de l'avant-bras •••••••••••••••••••• !

9 !-D ésarticulation du coude •••••••••••••••••••••• !
f !

10 i-Amputation du bras ~.'.'."".""""" ••'.".l
Il !-Amputation sous-tubérositaire ••••••••••••••••• !

1 !12 ;-Désarticulation de l'épaule ~"""' •• "".""!

13 '-Blessés craniens avec ~r~se(suivant la nature ei
, la fréquence des crises) ••..•.•.••••• !

!14
15
16
17
18
19

!- • • • • 0 • • • • ~ • • • e • • • 0 • • & • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • !
1

u • • • • 0 • • 0 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • a _ • •

!!- •• ~ ••••• ~ ~ • $ • 0 0 ••••••.••••••••• , •••• ~ •••••••••• !
!!-c- ••• e •••••••

!-~.oo •• eoo.~·.

pour 100
pour 100

85
90
95

• •• 00.0 •••••.••••••••••

et>.".o •••••• c •••••••••

!
!
1- 0 •••••••••• 100 pour
!,- 100 pour 100 (Article
!- 100 pour 100 "_II

1i..,.-100
!- .100
! 100
!!- 100
!
!
!
!
!
!
!
!
!

100
100

31}

pour.0. • • • ~ 0 0 0 • • • • • • • • ~ • 0 • • • • • ~ • • 0 • D •

20
21

• • • • • • • • • _ • 0 , • • 0 .0. • • 0

+ 1 degré • • • • • • 8 • • • •

+ 2 degrés • • • • • • • e ~ 0

+ 3 degrés ·........~
-1- 4 degrés • •••••••••
+ 5 degrés .0. ••e 0•••

+ 6 degrés ·....,....

22
23 po ur 100 Il

pour 100 Il

pour 100 Il

pour 100 Il

24
25
26

lc:;n
-.JW

405
566
641
801
160
230
405
556
641
801

200
400
601
801
200
300
400
500
211
233
255

277
300

321

!
1

!
!
!
!
!
1
i,
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
1
!
!
!
!
1
!
!
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_ A N N E X E _ ~ ( suite )

l=-=-=-=-=-=ï=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=ï=-=-=-=-=-=-=-T
! . Numéz os i Diagnostic ou Pourcentage i Indice !!-----------~-----------------------------------------------T--------------~
! i i!
! 27 i - 100 pour 100 (Article 31) + 7 degrés •••• o~i 343 !
: 28 : 100 pour 100 (Article 31) + 8 degrés •••••• : 365 1
1 ; I!i 29 i - 100 pour 100 (Article 31) + 9 degrés ~.o.o i 387
! ! 1
! 30 ! - 100 pour 100 (Article 31) +10 degrés~ •• o •• i 409
! !
! ! Par degré en plus( "-"
! !
! 31 ! - 100 pour 100
! !! 32 ! - Aveugles •••.••...•...••.•.••••.•••••• b. e _ •• ! 982
! !
! 33 ! - 100 pour 100
! !
! 34 ! - 100 pour 100
! !
! 35 ! - 100 pour 100
! !
! 36 ! - 100 pour 100
! !
! 37 ! - 100 pour 100
! !
! 38 ! - 100 pour 100
! !
! 39 ! _ 100 pour 100
! !
! 40 ! - 100 pour 100
! !
! 41 ! - lCO pour 100
! !! 42 ! - 100 pour 100 (Article 31) +10 degrés~ •••~~! 471

r
! ! 1
! ! Par degré en plus( "_" 31)., ••• oo ••• 3e.~ ••• fti
! ! " 1
! 43 ! _ 100 pour 10û (Article 31)+ Article24~9 de$rés 601
! ! '" 1
! 44 ! - 100 pour 100 (Arti~le 31)+ Article 24TlOde~=és 601
! ! !
! ! 1
! ! !
! ! !

1
! !
! ! !
! ! !
! ! !
! ! !
! l !
! ! !
! 1 !
1 !• 1 11 • 1.. ~ ;!~=-=_=-=_=_=-=-~=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-~-=-=-=-=-=-=-=4

31) • • • • • • • • • • • • • • • • !

(Article 31) ••••••••••••• , •. !

1
(Article 31) + 1 degré ••••• ~i
(Article 31) + 2 degrés ••••• !

(Article 31) + 3 degrés • • • •• t

(Article 31) + 4
1

degrés •••••• i
!(Article 31) + 5 degrés ••••• !

(Article 31) + 6 degrés
1

(Article 31) + 7 degrés~.8 ••~;, !
(Article 31) + 8 degrés o •••• !

!
(Article 31) + 9 degrés ••••• l

!

22 en sus

351

381

391

401

411

421

431

441

451

461,L

10 en sus
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-=-.Jf=t: N N E XE •• III ••.:-
===============================

TAUX DES PENSIONS DES VEUVES NON REMARIEES TITRE VII- ARTICLE 54 ET-------------_._----------------------------------------------------
DES ORPHELINS (ARTICLE 69 )

- ARMEE de TERRE _ de MER et de L'AIR -========================================
AI - 0 F_FI. C _1ER §..:

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-,-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-1i INDICES DES PENSIONS!,----------1----------!G RAD E 5 ; Au Taux ,Au Taux !
; normal i de !

f ; ;réversion !i----------------------------------------------------;----------;----------4; i ; !
; ; ; r· Général de Division - Vice Amiral ••o.a •••••••••• ,·.l 020 . 680
1 f [

i 1 i !· Général de Bz-Lqa de - Contre Amiral ••••••••••••••• · 885 . 590 1
f . ! f •

; , ; 6 !
• Co Lo rie L - Capitaine de Vaisseau •••••••••••••••••. 774 < 51 ,
f ! , .
; ri!· Lieutenant-Colonel - Capitaine de Frégate •••••• ~. . 708 . 472 r
1 ! 1 •

; '6; 1· Chef de Bataillon - Capitaine de Corvette •••••• ~ . 57 . 438 ,, ! 1 •

; C L 1 5-{l ; 38 !; apitaine - ieutenant de Vaisse8u~ •••••••••• ~••• ! ; l !
; , i !i Lieutenant - Enseigne de Vaisseau de r ère Classe. i 521 ; 347 !
; , ; ,
i - Sous-Lieutenant - Enseigne de Vaisseau de 2èmeClayse 485 ; 323 1
; ! ; !
• • 1
1 ! 1 •
i ! i !
; ! ; !
; ! ; !
i ! ; !
i ! ; !· . ,
! ! ! j
! ! !i
! ! ! i
, ! , i
! ! i. !
! !!
! !!
! ! 1
! ! i
! ! i
! !!
, !!
i " f !! ·~e./~ ••
!

---------~-----
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•• •..A N N E XE ..•III "::-( sui te )

BI ...SOUS-OFFICIERS CAPORAUX ET SOLDATS :

-=-=-=-~-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-T
! !, INDICES DËS PENSIONS ;! . Î 0

; G RAD ES: -A~-T~~~--t-A~-T~~~---i
; ! normal ! de !
; , ! réversion !;---------------------------------------------------!----------!-----------~i ! ! !
; A 0 t ' 482 ! 321 !; s pa r an ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• ! ! !

; AC! 468 ! 312 !; d j udan t~ h ef •••••••••• fJi •••••••••••• e • • • • • • • • • • ! ! !

f Ad' d t ! 456 '304 !. JU an ~•••••••••••••••••••••••••••••••••••••• ! ! !
, , 1

Sergent...,Maj:Jr et Sergent-Chef ~••••••••••••••.••• ; 450 ; 300 ;
o 0 0

l , ,
5er ae nt •••• , ••••..•...••••••......•.. ~ •......•.. " ....•..•• ; 446 ; 297 ;

•...• . . .
, !

Caporal-Chef ••••••••••••••••••••••••••••••••••• i 445 297 !

C ! 443 295 !aporal ~••.••••.••.•• el •••••.•.•.•.••• 0 ••.•••. Q •.•. a •.••.••.•.• ! 1,
S !, 441 294 ',ioldat •.•. O ••••••••••••••••••••••••• O ••• Q •••••••

! !
! !
! !
1 !! !
! ! !
! ! !
! ! !
! ! !
! ! !
! ! !
! ! '

0
' !,

! ! !
l, 1! 0

" 1, .
•1 1, .

! ' !, !,
! ! .!

'. ,! ., ! ,
! !
, !
!, !
! !

! , , !
• • V!-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-~-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=~

!
!,
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!,
!
!
!
!
!
!,
!
!
!
!
!,
!,
!
!
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==================================
- MONTANT DES SUPPLEMENTS DE PENSIONS PREVUES PAR LES ALINEAS -

1er et 2 de l'Article 62 et de lrArti~le 69

J ABLEAU Iè-
.~:::-:::-==-==-==-==-==-=-:::-==-=-==-=-:::-=-=-=-== -:::-==--==-=-=-=- =-==- =-= -= -=-=-=-=-=-==- =....=r
1 •
T !
; Majorations du montant de la pension des veuves !
, visées par le 1er Alinéa !
1 et des orphelins visés à IfArticle 69 !
; 1j-------------------------------------------------------------------------!· ,
! '! Les Indices des taux fixés aux colonnes l et 2 de IfAnnexe III
! doivent Otre sffectés de la Majoration forfaitaire ci-apr~si
! quel que soit le grade détenu par le mari ou le p~re

de Itenfant~!
l 1,-------------------------------------------------------------------------'• f !
1 ; !
! MAJORATION; MAJORATION !

! au titre de la pension au Taux j au titre de la pension au Taux !
nor-m aL; i de Réversiono !

i !
l '._-----------------------------------~,----------------------------------_!r •
• 1
! i
! 1

! i
1 1
! ;
! l i
! !294 ! 147

! !
! !
! !
! !
!
!
!
!
!
1
!

TI,. . .
T ! i
!-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-~-=-=-=-=-=-=-:::-=-:::-==-==-==-==-=-==-=-==-

!
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TITRE 1~. : DROIT A PENSION DES INVALIDES :.. .. . .-=----_-..,," . - ..-.-.-...a
-CHAPITRE 1: Conditions du DROIT à Pension(Articlesl à 5)
-CHAPITRE II;PENSIONS définitives et Pensions temporairesCArticlffi6 à 7)

~ -CHAPITRE III: Catégories de pensionnés:
-Pensions mites mixtes ou composées
-Taux des pensions(Articles 8 à 24)

T~TBE II.,;,_~TATUTDES GR~NDS_JNVAJJJ1S2_l.T DES GRANDS MUTILES t

-CHAPITRE I: Statut des grands Invalides et des grands Mutilés(A?t~25à27}
-CHAPITRE II:Allocations spéciales temporaires aux grands Invalides. . (Art~28à30)
-CHAPITRE III:Allocations spéciales et complémentaires aux grands mutilés

(Article 31)
JITRE-Lu..~_CHIlPITf3..EWNIQ...UE_:JlJDEMNITES Pfl.RTICULIERESAUX TUBERCULEUX:~.. . --~ - . --(Art.32 à40)
TIlfLEJY: CHAPITRE UNIQl:lE;M_A~.Q..M1l.9NSPQUR ENFANT.§= (Art.4l à 43)
TIT~9EV:CHAPIIRE UNIQUE: •...ETABLISSH1ENT DES DE!~ANDES DE PENl3)0kL.

-LIQ,..UIDATIOf\jET ÇON.CESSION DES PENSr,oN_STEMPORAIRE~
DEFINITIVES~(Art.44 à 49 )

~_I' rr"-:II

TJJRE VI :.ÇHAPITi3.s.JdlllQJ:Ls.;REVI SLQ1LJ:.9URf>\GGR~O N DES PENS,IONS TEMPO RA)RES
fl.....PJS PENSJ01~S,~EF..J.NITIVE..?~:(Art~50à 53)

TlTR.LYI I:-:.DRQtLJ~..E~_tt'fMLTS:-~SE:"DE..?Yl&ÇW_~I_U!.fEDEES PU_.DISPA_RUES
-CHAPITRE 1: Droit à pension des veuves (Art.54 à 56)
-CHAPITRE II:Déchéance du droit à pension des veuves(Art.57 et 58)
-CHAPITRE III:Fixation da la pension des veuves(Art.59 à 64)
-CHAPITRE IV~ Droit à pension des enfants(Art.65 à 68)
-CHAPITRE V :Fixation du droit à pension des enfants(Art.69 et 70)
-CHAPITRE VI~Droit des veuves et des enfants aux Prestations Familiales

(Art.;7l)
-CHAPITRE VII : Droit à pension des ayants-cause des personnes disparues

(Art~72 et 73)
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JIJr~~JlIIL; PENSIONS DtAS911P~NT2~
-CHAPITRE 1: Droit à pension des ascendants(Art.74 à 77)

• -CHAPITRE II:Déchéance du droit à pension des ascendants(Art.78)
-CHAPITRE III:Fixation de la pension des asc~ndants (Art~79 à 83)

-CHAPITRE I: Révision pour erreur (Art~84)
-CHAPITRE II:Voies de recours (Art;,85)

lLTf1.E.._X:D t~POSI TIONS F3JLATIVf_S_AU__PA! EM~~T DES~..EE1~SIDNS:
-EHAPITRE 1; Incessibilité- Insaisissabilité(Art~86)
-CHAPITRE II: Suspension du droit à pension (Art.87 à 90)
-CHAPITRE III~Cumul des pensions (Art~9l et92)

TITfiE XI: DISPO?1JIO.kL,SDIVERSES:SQ]NS .•.TR.8II01J~TS- REEDUCAT~Q~:
-CHAPITRE 1:. Soins g2~tuits (Art~93 à 98)
-CHAPITRE II: Aliénés (Art.99 àl02)
-CHAPITRE III: Appareillage (Art~103 )
-CHAPITRE IV:Rééducation Professionnelle(Axt~104)

JJJ:.f~E~>D_~$~-~.Q.SITI..Q}J...2......Q8[\jS.1-_ES.Q&s.t.:-LE.? PEUVENT .ETRE "pLACES.hf.9 MIL)TAIR12-ET_AS,:~
2.P1.ILç:S.ATTEINTS DE MALADIES-D DqNVALIDITES DIVERSES:

-CHAPITRE 1: Principes Généraux {Art~105 à l08
-C~APITRE II: Officiers et Assimilés(Art.l09 à l12}

-CHAPITRE III: Sous-Officiers de Carrière et Assimilés (Art;,l13 à 115)
-CHAPITRE IV: Militaires et Assimilés servant sous contrat au delà de

la durée légale de service(Article 116)
-CHAPITRE V: Militaires et assi~ilés servant pendant la durée légale de

service (Article 117)
TITRE XJ1J::CONDITIONS l'ARTICULIERES Dr ATTRIBUTION DES CONGES DE LONGl!.S

DUREE OU DE REFORME TEMPORAIRE AUX MILITAIRES ET ASSIMILES AT---.-~ - . -- ..' '- -- •..~. ... ~_.---
TEIN.1_~LpETUBE13flLLOSE~ DE M.ALAjJIEr"1ENTALE_~DfEfFECTION CANCER~
;oE. POLIOMYELITE OU DE LEf-fl.E:

-CHAPITRE It· Principes Généraux (Article 118 )
-CHAPITRE II:Congés de longue durée pour maladie(Art.119 à 132)
-CHAPITRE III~Congés de réforme temporaire (Art~133 à 137)
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-\-Tl TR E 'l-:IV =;- CH AP l TRE U~) Q.UE_ -

- Assimilation des Grades(Article 138)

,A N N E X. E: L: ....Indices des pensi~ns attribuées au taux dû soldat

A N N E X Elbig;- Indices des pensions attribuées au taux de Grade~

Nature et taux des allocations complémentaires aux
Grands Mutilés.

Taux des pensions des veuves non remariées et des
orphelins~

Montant des suppléments de pension prévus par les ali~', b

néas l et 2 da l!Article 62 et de IfArticle 69~-

- - - - - - - - ---~ •..•... -..~- -- - ...---=---••
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(48 •••

libérer
mité ou

la réforme définitive a pour effet, en règle généralei de
des obligations militaires, tout homme qui~ en raison d'une nfir-
d'une maladie, est jugé dans l'impossibllité absolue de servir.

TITRE XIV-----------
ASSIMILATION DE GRADES

ARTICLE 138.-
Pour l'application des dispositions de la présente loi,

sont assimilés

1°)_ aux officiers des forces Armées les officiers de la Garde répu-
blicaine, des officiers du Corps national des Apeurs-pompiers, les
Commissaires et officiers do Police de la SOreté nationale, y com-
pris les stagiaites, les officiers des Douanes;

2°)_ aux sous-officiers de carrière des forces Armées les gradés de
la Garde républicaine, lesoous-officiers de carrière du Corps natio-
nal dos Sapeurs-po~piers, les Inspacteurs de Polico, y compris ceux
du Corps d'Extinction, les gardiens de la Paix, les sous-officiers
des Douanes et les agents brevotés des Douanes;

3°)_ aux militaires non-officiers servant au-delà de la durée légale : los
gardos républicains et élèvos gardes républicains, les gradés et los
sapours sous contrat du-corps national desSapètitè~pb~~ièr~, les élè-
vos-commissaires qui ont satisfait aux obligations légales d'activité,
les élèves-officiers de Police provenant du conco~rs direct, los
élèves-gardiens do la Paix et gardions de la Paix stagiaires, les
agents de Police du Corps d'extinction, les préposés des Douanes et
les gardes frontièros;

4°)_ aux mili±eiros non-officiers servant pendant la durée . légale du ser-
~ : los gradés et sapeurs du Corps national des Sapeurs-pompiers
appartenant- au contingent sous -lesfrapCïaux ,les élève-s;;;'commissaires
de -Police qui n'ont pas satisfait aux obligations légales d'activité.

le décret prévu par l'article 1er paragrapho 2° do la pré-
sente loi fixora los équivalences de grade pour le calcul des prestations.-

La présento loi sera exécutée comme loi de l'Etot.-

DAKAR, le 30 JUIN 1967

léopold Sédar SENGHOR
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